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4 Contexte de la commande 

Contexte de la commande 

Compte tenu des possibilités offertes ces derniers mois (aides des collectivitésΣ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎΣ Χύ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ de mise aux normes des 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ LƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ îles pour les personnes en 

situation de handicap. 

Ce projet ŘΩŞǘǳŘŜ, initié avec le réseau des offices de tƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎΣ ǎŜ ǾŜǳǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŞǾƻƭǳŜǊ 

ŜƴǎǳƛǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩaccueil 

des ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƴŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ł Ƴƛ-ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

2005 qui définit des dispositifs à appliquer pour 2015. 

La mission définie dans le cadrŜ ŘŜ ŎŜ ǎǘŀƎŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł Ŧƛƴ ŀƻǶǘ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ en tenant 

compte de deux facteurs : 

- LŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩaccessibilité Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ƭŀōŜƭ ƘŀƴŘƛ-vacances2 

- La prise en compte de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ en faveur de ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ceux liés au label 

Tourisme et Handicap. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ǎŞƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǉersonne en situation de handicap. Elle identifie également les 

initiatives à valoriser. 

Suite à cela, des clés de compréhension et des préconisations sont apportées aux professionnels du tourisme des îles pour évoluer vers une démarche 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩaccessibilƛǘŞΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜs îles est 

envisagée. 

9ƴŦƛƴΣ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ мр ƞƭŜǎ au cours des cinq mois de stage. Ces déplacements sont 

ponctués de visites de sites et établissements, ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Şƭǳǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ  

                                                           
2
 Label Handi-vacances expliqué p.26 
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5 Introduction 

Introduction  

Les îles représentent un intérêt touristique ancien amorcé par les nombreux artistes, qui voyaient dans ces territoires « ƭŜǎ ǾŜǊǘǳǎ ǎǳǇǊşƳŜǎ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƻǘƛǎƳŜΦ »3 [Ŝǎ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŞŎǊƛǘǎ Řǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀr les médias 

qui se plaisent à parler des ƞƭŜǎΦ 9ƴ ǎŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƞƭŜΣ ƭŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǾƛŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀȅǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ vie 

différente du continent. Ainsi, à partir des années 1960, la fréquentation touristique des îles prend un réel essor grâce à la démocratisation des loisirs et des 

ǾŀŎŀƴŎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǾŜǊǎ ŎŜǎ lieux touristiques. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳ-delà du plan économique, le tourisme agit également sur le contexte 

ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ƞƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ sur les espaces naturels qui par 

leur attractivité, génèrent une forte fréquentation. Il est donc nécessaiǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŀŦƛƴ 

ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

Cette démarche qui vise à faire du tourisme une activité pérenne et maîtrisée est engagée sur plusieurs îles. Associer à cette réflexion la notion sociale 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴƘŞǊŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ wŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƘȅǎƛǉǳement à tout type de public 

représente donc un véritable enjeu pour les territoires insulaires. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ŝǎǘ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜnt 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ leur offre touristique aux attentes des clientèƭŜǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 9ǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳr son territoire du tout public, quel que soit son âge, son statut et son handicap. 

Cette étude présente ainsi la restitution ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ pour les personnes en situation de 

handicapΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ōƛŜƴ ǇƻǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭŜǎ Ǉǳƛǎ ƭŜ ǊŀǇpel de la politique 

nationale Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜȄǇƻǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de terrain de la 

ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ мр ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘΦ 9ƴŦƛƴΣ une boîte à outils est proposée ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ une île. 
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 L. Brigand, 2002 
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$ÅÓ ÿÌÅÓȟ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï : le ÃÏÎÔÅØÔÅ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

 Le territoire des Iles du Ponant et ses caractéristiques  

 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ )ÌÅÓ ÄÕ 0ÏÎÁÎÔ 

Créée en Avril 1971, ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [es Iles du Ponant (AIP) ǆǳǾǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞles conformément à ses statuts :  

ϦΧ!ǊǘƛŎƭŜ н - L'Association a pour objet de prendre toutes dispositions utiles pour lutter contre les handicaps communs ou spécifiques aux îles du 
Ponant. Elle se fixe l'objectif d'assurer la promotion économique, sociale et culturelle de leurs habitants tout en concourant à la protection de 
l'environnement insulaƛǊŜΧϦ 4 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!Lt Ŝǎǘ le maintien de communautés insulaires actives. 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƞƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ, seules quinze répondent aux critères ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!Lt : 

- des îles habitées de façon permanente 

- des îles constituant des collectivités locales (communes en général) 

- des ƞƭŜǎ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŦƛȄŜ όǇƻƴǘΣ Χύ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΦ 

Ainsi, Chausey, Bréhat, Batz, Ouessant, Molène, Sein, Les Glénan, Groix, Belle-Ile, Houat, Hoëdic, Ile aux Moines, Arz, Yeu et Aix représentent les îles du 

Ponant. 

5ŜǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ƞƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǊŎƘƛǇŜƭǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŜǳȄ ǎŜǳƭǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ Ŏƻƴsidérés comme un quartier 

ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜǎ DƭŞƴŀƴ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ CƻǳŜǎƴŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜ /ƘŀǳǎŜȅ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 

Granville. 

Sont donc exclues de ces critères les îles reliées au continent par un pont, les îles de rivières, de fleuves, de lacs, les îles privées ou encƻǊŜ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘΩŜǎǘǊŀƴ 

accessibles à marée basse. 

                                                           
4
 Association des Iles du Ponant, 2005 
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Figure 1 Carte des Iles du Ponant (AIP, 2007) 

#ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 

¢Ǌƻƛǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩ!Lt : 

¶ Les élus et représentants des communes insulaires 

¶ Des ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ό//LΣ h¢{LΣ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ 

maritime, ..) 

¶ Les collectivités territoriales partenaires (régions, départements) 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƞƭŜǎ 

ainsi que des Conseillers Généraux des îles-canton (Ouessant, Belle-Ile, 

Groix, Yeu) et des représentants des Comités Locaux des Pêches 

Maritimes, des Compagnies de transports et des Offices du Tourisme. 

!ÃÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!)0 

5ƻǘŞŜ Řϥǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ нпо ллл ϵ όŜƴ нллфύΣ ǇŀǊ ƭŜǎ communes 

insulaires (23%), les départements (22 %), la région Pays de la Loire et 

principalement la région Bretagne, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : 

- apporte un appui technique et administratif pour le montage des 

dossiers auprès des communes et de tout porteur de projet,  

- assure des actions de promotion touristique collective en relation avec 

ƭŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ insulaires, 

- anime et coordonne des initiatives pour sensibiliser et trouver les 

solutions appropriées aux problèmes spécifiques des îles du Ponant et de 

ƭϥƛƴǎǳƭŀǊƛǘŞΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΧΦ 

[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des îles pour les personnes en 

situation de handicap intervient dans le cadre des actions portées en 

faveur du développement touristique et de la promotion des îles. Il faut 

noter que la maitrise du tourisme apparaît comme une problématique 

ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!Lt avec la question du logement et la gestion 

environnementale. 
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 Les îles du Ponant : une hétérogénéité mais des enjeux communs 

Les trois criǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!Lt ς ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ƞƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŦƛȄŜ ŀvec le continent - font des quinze îles du Ponant des 

territoires coupés du continent où la liaison maritime devient le cordon ombilical ǊŜƭƛŀƴǘ ƭΩƞƭŜ ŀǳ Ŏƻƴǘƛƴent. Ainsi, des problématiques communes se 

dessinent comme le surcoût de la vie insulaire lié au transport maritime, le phénomène de variation de population selon les saisons, la gestion des espaces 

naturels face à une importante fréquentation touristique. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ ƻƴǘ chacune leurs spécificités et 

leurs caractéristiques. 

Variété de superficie des îles  

On distingue о ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƞƭŜǎ : 

¶ Les grandes îles de plus de 1500 hectares : Ouessant, Groix, Yeu, Belle-Ile 

¶ Les îles aux tailles moyennes comprises entre 200 et 400 hectares : Bréhat, Batz, Houat, Hoëdic, Arz, Ile aux Moines  

¶ Les petites îles de moins de 150 hectares : Sein, Molène, Aix, Chausey, Les Glénan (île Saint Nicolas) 

hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƻŎŎǳǇŜ мт҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ мп҈ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ .ǊŞƘŀǘΣ .ŀǘȊΣ aƻƭŝƴŜΣ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ ǎƻƴǘ 

comptées parmi les îles les plus artificialisées du Ponant. Sont plus absentes du paysage îlien les terres agricoles mais également les forêts, certaines îles 

ŎƻƳƳŜ aƻƭŝƴŜ ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩŀǊōǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŜƴǘΦ 

Eloignement du continent  

{ƛ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜΣ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƪƛƭƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭ Řǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ 

ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƘƻǎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŦǊŞǉuentation touristique. Comme décrit 

ci-dessous, les distances de parcours peuvent varier de quelques minutes à Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜΦ 

Chausey 40 min Sein 60 min Hoëdic 60 min 

Bréhat 15 min Les Glénan 60 min Ile aux moines 5 min 

Batz 20 min Groix 45 min LƭŜ ŘΩ!ǊȊ 30 min 

Ouessant 60 ou 120 min Belle-Ile 45 min Yeu 30 min 

Molène 30 ou 90 min Houat 40 min Aix 20 min 

Tableau 1 Temps de traversée maritime vers chaque île (M.Languille, 2010) 
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Mais au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ƭΩƞƭƛŜƴ Řǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŧŀƛǘ ōien évidemment partie 

Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǳȄ ƴǳƛǘŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ Ł ǳƴ {Şƴŀƴ όƘŀōƛǘŀƴt de Sein) qui souhaite se déplacer. En effet, neuf mois 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭΩƞƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƴŀǾƛǊŜ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭŀΣ ǳƴ LƭŜŘŀrais peut facilement travailler sur le 

continent et dispose de plusieurs traversées par jour. 

bƻǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ !ƛƴǎƛΣ un habitant de Groix, en traversant vers le 

continent, accède aux services de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴ Lǎƭŀƛǎ όƘŀōƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ¸ŜǳύΣ ŀǇǊŝǎ ол Ƴƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜΣ ƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ Ł 

ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ-sur-Yon. 

La démographie des îles  ȡ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÁÉÎÅ Û ÐÌÕÓ ÄÅ υπππ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ 

Cette diversité constatée quant aux superficies de chacune des îles et aux différences de distance du continent, génère de forts écarts de population. Si pour 

Belle-Ile, Groix et Yeu, le renouvellement des générations semble effectif, pour les plus petites, leur population décline depuis plusieurs décennies. Un léger 

ralentissement dans le déclin des populations est constaté depuis la fin des années 80. Cependant, il est important de souligner que certaines îles ont vu 

ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǾƻƛǊŜ ǘǊƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ǎƛŝŎƭŜΦ [Ŝǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ comptent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ une population permanente de 15724 

habitants, multipliée par 6 en haute saison. Il faut également noter la spécificité des deux archipels des Glénan et de Chausey qui ne comptent quasiment 

Ǉŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ όǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ǇƻǳǊ /ƘŀǳǎŜȅΣ ŀōǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭes Glénan) 

5ƻǳȊŜ ŘŜǎ ǉǳƛƴȊŜ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘΩIƻšŘƛŎΦ 5Ŝ ŎŜǘǘŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ 

îles les plus peuplées citées précédemment représentent à elles trois 75% de la population des îles du Ponant. 

Quant à la densité de population sur les îles, elle est égale voire inférieure à la moyenne des communes littorales de la façade atlantique qui est estimée à 

184 hab. /km². 

Le vieillissement des populations  

Sur la quasi-totalité des îles, la part des personnes âgées est Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƞƭƛŜƴ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ όонΦс҈ύ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ŎƻƴǘǊŜ 

нтΦп҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ нмΦо҈ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩƞƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ ŞŎƘŀǇǇŜ Ł ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀnt une forte part de jeunes résidents. 

Le rapport résidents permanents / résidents secondaires 

.ƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ κ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ vocations premières des îles : le 

tourisme. En effet, le tableau ci-dessous montre que dans neuf de ces îles, la part de résidences secondaires dépasse les 50% allant même dans trois îles au-

ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ тл҈Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ƻǴΣ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘΩ¸ŜǳΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ 

est deux voire trois fois plus élevé que sur le littoral le plus proche. 
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Ile %  résidents 
secondaires 
ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

% résidents 
secondaires 
sur littoral 

Ile %  résidents 
secondaires 
ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

% résidents 
secondaires 
sur littoral 

Bréhat 72 22 Houat 41 25 

Batz 58 18 Hoëdic 65 25 

Ouessant 42 16 Arz 71 27 

Molène 52 16 Moines 61 27 

Sein 51 16 Yeu 57 59 

Groix 45 25 Aix 72 38 

Belle Ile 52 25    

Tableau 2 Part des résidents secondaires sur les îles (IFEN, 2009) 

Ainsi, près de 60% des logements sur les îles sont des résidences secondaires contre 32% sur le littoral atlantique. Le marché immobilier y est donc sous 

forte pression engendrant des difficultés à ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƭƻƎŜǊΦ {ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Řǳ 

parc locatif sur les îles, sujet prioritaire pour de nombreuses communes qui mettent en place des programmes de logements sociaux afin notamment.de 

maintenir les populations actives. 

Des situations administratives diverses  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ƞƭŜǎΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ quant à leur appartenance à ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

ou encore intercommunal. Les quinze îles du Ponant ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ п ǊŞƎƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ, 6 départements et trois cas de figure sont présents face à la 

qǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

- ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 

- le non-regroupement 

- ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ όƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ .ŜƭƭŜ-Ile). 

Le fort pourcentage de communes non rattachées à un ECPI (40҈ύ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ 

sur des problématiques similaires. Au 1er janvier 2009, la France comptait 2601 communautés rassemblant ainsi 92.9% des communes françaises. Ce chiffre 

ne reflète pas pour autant la situation insulaire où le pourcentage de communes intégrées à une communauté ǎΩélève seulement à 60%. /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

également par des raisons plus pragmatiques de déplacements très fréquents  ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

déplacements pas toujours aisés selon les conditions de traversée en termes de fréquence et de distance. 
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Activités économiques  : le tourisme en tête mais un secteur primaire qui se maintient  

Sur les îles, la part de la population active est en-dessous de la moyenne nationale avec 39.4% de population active contre 45.2% sur le continent. Pour cette 

population active, le panel de métiers reste assez limité parfois avec une prépondérance des services notamment touristiques. 

La part du secteur primaire dans les emplois ne dépasse pas 15 / 20% hormis pour les îles de Houat, Batz et Hoëdic où cette part atteint presque 40%. La 

part moyenne du secteur primaire sur les îles dépasse cependant de 4 points la moyenne sur le littoral français ς 18% contre 14.4%. On distingue 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ : la pêche, la cƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ŀǘȊ ƻǴ 

le maraîchage représente de forts apports économiques. La pêche quant à elle a marqué le passé de nombreuses îles parmi lesquelles Yeu, Houat et Hoëdic 

restent acǘƛǾŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ Elle a été et reste une réelle activité socioculturelle qui lie les communautés insulaires. Par ailleurs, certains exploitants se sont 

orientés ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǎǳǊ aƻƭŝƴŜΣ ƭŜǎ ƘǳƞǘǊŜǎ Ł {Ŝƛƴ et Aix ou encore la mytiliculture sur Groix. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǎƻǳǎ-représentée du fait des spécificités 

insulaires et du coût élevé du transport de marchandises. Cependant, ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ est constatée dans le bâtiment ς comprise entre 

13 et 15% pour 5 îles - avec de nombreux chantiers sur les résidences secondaires notamment. 

Enfin, le secteur tertiaire représente 70% des emplois insulaires, un chiffre qui témoigne en partie ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
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 Le tourisme dans les îles 

!ǳǘǊŜŦƻƛǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƛǎƻƭŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǎȅƴonyme de désir touristique. Il a fallu 

ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ français pour que les îles soient perçues comme un véritable espace préservé à la nature 

sauvage et au charme authentique. Attrait paradoxal que représente cette nature « préservée » qui séduit les foules mais implique une gestion maîtrisée de 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ /ƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ le tableau ci-aprèsΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƞƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ллл ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ Etablir un rapprochement 

entre les chiffres de fréquentation et leǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƛǎŞ. Tout de même, une forte fréquentation est constatée sur les îles 

proches du continent (Bréhat, Ile aux Moines, Aix) et les « grandes » îles (Yeu, Belle-LƭŜύ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ŏonséquente. 

/Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜnt les traversées effectuées par les insulaires. Sur les îles 

morbihannaises par exemple, le pourcentage de passages des insulaires est estimé autour de 15%. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ces chiffres rassemblent le nombre de 

ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ compagnies desservant les îles ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ. Sur Yeu, on estime à 80% le 

pourcentage de passagers à emprunter la liaison réƎǳƭƛŝǊŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ ŘΩ!ǊȊ ƻǴ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 

70 et 75% des traversées. 

Ile Nombre de passages annuels Commentaires et sources 

Chausey   70 000 Fréquentation moyenne - Syndicat mixte des espaces littoraux de la Manche 
Bréhat 
Batz 
Ouessant et Molène 
Sein 
Les Glénan 
Groix 
Belle-Ile 
Houat et Hoëdic 
Ile aux Moines 
Arz 
Yeu 
Aix 

370 000 
260 000 

    242 000** 
      76 000** 

 
  212 000* 
 450 000* 
   87 000* 
 420 000* 
  172 000* 
540 000 
281 000 

Fréquentation moyenne  
Fréquentation moyenne ς Office de Tourisme de Roscoff 

 
**Chiffres de 2008 ς Conseil Général du Finistère 

 
 

ϝ/ƘƛŦŦǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ 
« Traversées et Croisières en Morbihan en 2008 » 

 
 

Chiffres de 2008 extrait du quotidien Ouest France du 04/04/2009 
Chiffres de 2007 - CDT Charente Maritime 

Tableau 3 Estimation de la fréquentation touristique des îles 
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Une saisonnalité très marquée  

[ΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛƭŜǎ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus vrai sur les îles 

ǉǳƛ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ŀǾǊƛƭ Ŝǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭleurs dépendants des rotations maritimes, qui 

augmentent dès le printemps, tout comme le nombre de compagnies à desservir les îles qui croît à cette même période. 

{ǳǊ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ǉƭǳǎ de 40% des passagers annuels sont transportés aux mois de juillet et août et 80% entre avril et septembre. La 

ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƳƻǊōƛƘŀƴƴŀƛǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘΩ!ǊȊ Ŝǘ ƭŜ 

ǘŀǳȄ ƳƻƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ус҈ ǎǳǊ Iƻǳŀǘ Ŝǘ IƻšŘƛŎ pour la période ŘΩŀǾǊƛƭ Ł septembre. Enfin, sur Bréhat, 25% des passagers effectuent la traversée entre le 14 

juillet et le 20 août. De manière générale sur les îles, quatre passagers sur cinq sont transportés entre avril et septembre et deux sur cinq en juillet et août. 

5Î ÔÁÕØ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÔÉÃÉÔï ÒïÖïÌÁÔÅÕÒ ÄÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄȭÕÓÁÇÅ 

tƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƞƭŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà des statistiques de traversées 

annuelles en comparant le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ, la fonction touristique. Celle-ci mesure la proportion de touristes sur le 

territoire quand tous les lits sont occupés. Elle se calcule donc ainsi : 

Taux de fonction touristique = nombre de lits touristiques / population permanente 

Un taux de fonction touristique ou « touristicité η ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м Ŝǎǘ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 9ƴǘǊŜ 

1 et 5, le taux de fonction touristique signifie que les touristŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 9ƴŦƛƴΣ ǎƛ ŎŜ 

taux dépasse 5, le tourisme est source ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ŘΩƘƻǎǘƛƭƛǘŞ de la part des habitants. 

Ainsi à travers le classement ci-dessous, le constat est clair : lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎ. Le 

ǊŜǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘŀƛƭƭŜ ǎŜ ǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

entre ces populations, les touristes et les acteurs économiques. 

Taux < 1 Aucune 

Taux entre 1 et 5 Belle-Ile (3.9), Sein (3.6), Molène (2.9), Ouessant (2.5), Groix (2.3), Houat (1.9), Yeu (3.1), Batz (3.3) 

Taux > 5 Aix (10.2) Hoëdic (5.7) Bréhat (7.2) Ile aux Moines (5) Arz (8.6)5 

Tableau 4 Taux de touristicité des îles (IFEN, 2009)

                                                           
5
 Les Glénan et Chausey ƴΩȅ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΦ 
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Une offre touristique caractérisé par un hébergement non -marchand  

Les îles présentent quelques caractéristiques touristiques ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞe en majorité 

ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-marchand avec essentiellement des résidences secondaires et ŘŜ ƭΩhébergement chez la famille, amis. Vient ensuite 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŎƘŜȊ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ-air. On note 

également la présence de structures associatives type villages vacances et auberge de jeunesse. 

Chausey 160 Sein 870 Hoëdic 665 

Bréhat 3042 Les Glénan /  Arz 1985 

Batz 1915 Groix 5320 Ile aux Moines 3046 

Ouessant 2295 Belle-Ile 18380 Yeu 14985 

Molène 770 Houat 650 Aix 1902 

Tableau 5 Nombre de lits touristiques (IFEN, 2009) 

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜǎ рс 000 lits avec une moyenne par île inférieure aux communes littorales (3700 lits dans les îles 

ŎƻƴǘǊŜ сллл ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘique sur les îles et dans les communes du littoral. En effet, la 

moyenne des lits touristiques au kilomètre carré est de 718 sur les îles contre 290 sur le littoral. Ainsi, le nombre de lits touristiques corrélé à la superficie du 

territoire illustre une cŜǊǘŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŜȄǘŜƴǎƛōƭŜΦ 

Les activités de loisirs et de visite 

Les activités touristiques sont majoritairement tournées vers la découverte de la nature et de la mer à travers la promenade pédestre et cycliste. Les sites 

naturels et les paysages sont les plus grands attraits des îles. Des sites de visites sont également présents avec, dans la majorité des cas, un thème de visite 

fortement lié au ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ όaǳǎŞŜ ŘŜǎ ǇƘŀǊŜǎ Ŝǘ ōŀƭƛǎŜǎ ŘΩhǳŜǎǎŀƴǘΣ 9ŎƭƻǎŀǊƛǳƳ ŘŜ IƻǳŀǘΣ  aǳǎŞŜ ŘŜ ƭŀ {b{a Ł Sein, Musée 

ǎǳǊ ƭŜ ƴŀǳŦǊŀƎŜ Řǳ 5ǊǳƳƳƻƴŘ /ŀǎǘƭŜ Ł aƻƭŝƴŜΣ ΧύΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎont essentiellement tournées vers la pratique du nautisme (centre 

nautique, club de plongée, club de kayak). 
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Clientèle touristique  : un profil excursionniste  

[Ŝǎ ƞƭŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǊœǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ζ escale » dans le séjour de ses visiteurs. En effet, selon une 

ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ tǊƻ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нллл ǎǳǊ у ŘŜǎ мр ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ Ł ƭŀ Ƨƻurnée. Les excursionnistes et 

touristes se rendant sur les îles proviennent à 35% de la région Ile de France suivie des régions Pays de la Loire et Bretagne à respectivement 20%  et 12%. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ пл ς 49 ans avec 27% suivie des 30 - 39 ans avec 22.1%. 

Les îles sont des destinations de séjours choisies pour leurs activités liées à la mer et à leur patrimoine naturel. Pƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ visitant une île 

a déjà visité une ou plusieurs îles du Ponant au cours des cinq dernières années. 

Sur les îles, les touristes se déplacent davantage en individuel (9 sur 10 pour Belle-Ile et Groix) hormis pour quelques îles proches du continent et facilement 

ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ!ǊȊ ƻǴ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜΦ 

A travers ce rapide portrait du tourisme dans les îles, les principaux enjeux que représente cette activité peuvent être identifiés : 

¶ !ƭƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŜǎŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ 

¶ Développer des activités génératrices de rŜǘƻƳōŞŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƞƭŜ 

¶ MaîǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

¶ Développer un tourisme hors-ǎŀƛǎƻƴ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Χ 

Ces quelques enjeux ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ƳŀƛǎΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Ŝt la mono-

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŞƭƛŎŀǘ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ {Ŝlon Mme Labescat, chargée de mission 

littoral chez Atout France, « ƭŜ ǇŀǊŀŘƻȄŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎǊƛŀƴǘ ǉǳΩŀƛƭƭŜurs » 6 

A ce volet environnemental, il faut ajouter le volet social avec le problème des emplois précaires, quant au volet économique, la mono-activité sur tout type 

ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳǊŀōƭŜΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ structurée et cadrée entre les 

instances publiques et touristiques. Sur ce thème, les îles du Ponant présentent là-encore une certaine hétérogénéité. 

                                                           
6
 G. Labescat, février 2010 
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Structuration  ȡ ÄÕ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ Û ÌȭÏÆÆÉÃÅ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ 3 étoiles  

Les îles du Ponant présentent en effet une diversité de situation à la fois concernant la propriété de gestion de la compétence tourisme mais aussi sur le 

type de structure mis en place pour gérer cette compétence. Ainsi, une classification en quatre catégories est exposée ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des cas de figure. 

ü ¦ƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Plusieurs îles, suite à leur intégration à un EPCI, ont transféré leur compétence tourisme à cet EPCI qui a doté son territoiǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ Ŏƻmmun Υ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όh¢LύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ όǇƻƛƴǘ LύΣ ǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ǊŜƭŀƛǎ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩh¢L : 

¶ LƭŜ ŘΩ!ǊȊ et Ile aux Moines ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ L ŘŜ ƭΩh¢L ±ŀƴƴŜǎ- Golfe du Morbihan, ouǘƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŀƴƴŜǎ 

¶ LƭŜ ŘΩ!ƛȄ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ L ŘŜ ƭΩh¢L ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ hŎŞŀƴΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ wƻŎƘŜŦƻǊǘŀƛǎ 

¶ Ile de BatzΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŘƻǘŞŜ Řŝǎ ƭΩŞǘŞ нлмм ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ 

3 communautés de communes et dénommé « Roscoff, Côtes des Sables, Pays des Enclos ». 

¶ Belle-Ile ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƭŀǎǎŞ о ŞǘƻƛƭŜǎΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳnes de Belle-Ile et basé à Palais, 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

¶ Groix ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ I ŘŜ ƭΩh¢L Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘΦ Cependant, ŎŜ Ǉƻƛƴǘ L ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦŀŎŜ Ł ƭΩh¢L avec un bureau actif. 

ü ¦ƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎŀƴǎ ƻǳǘƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴ 

{ŜǳƭŜ ǳƴŜ ƞƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Molène. La compétence tourisme a bien été déléguée à la commǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩLǊƻƛǎŜ 

Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ aƻƭŝƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǳƴ Ǉƻƛƴt I a été installé dans la gare 

ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǇŀǊ ƭΩ9t/LΦ 

ü Une compétence tourisme gérée de manière cƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ technique 

Six ŘŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ Ŏoordination et de 

promotion. 

¶ Ouessant et LƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ avec un office de tourisme en place sǳǊ ƭΩƞƭŜ 

¶ Les Glénan et Chausey qui de par leur appartenance aux communes respectives de Fouesnant et Granville sont intégrées à ces deux offices de 

tourisme. !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊŎƘƛǇŜƭǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

¶ Bréhat (et Batz ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлммύ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 



 

Marie LANGUILLE ς M2 AGEST IATU ς Année 2010  Association Les Iles du Ponant - Tourisme et Accessibilité dans les îles du Ponant 

18 5Ŝǎ ƞƭŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Υ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ü Une compétence tourisme gérée de manière communale sans outil technique 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ƻǳǘƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƳmune accueille et renseigne 

ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ iles suivantes : 

¶ Houat 

¶ Hoëdic 

¶ Sein 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŀǳ ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǎǘǊuctures institutionnelles en place 

sont dotées de moyens humains et financiers très variés. Certaines structures emploient un salarƛŞ ƭŁ ƻǴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 

de plusieurs personnes. Leurs missions varient également selon les îles : de la mission accueil et information à la commercialisation de produits ou 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲм ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŜ ǇƻǎŜΦ 
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 ,Á ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÿÌÅÓ : avant tout un contexte règlementaire  
La loi du 11 février 2005 « ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ la participation et la citoyenneté des personnes handicapées η ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ Ƴƻǘ ŘΩƻǊŘǊŜ : 

« accès à tout pour tous ». [ΩŀŎŎŝǎ ζ à tout » inclut ainsi le cadre bâti, les transports, la voirie, les espaces publics, les loisirs, la culture, etc. et « pour tous » 

ŜƴƎƭƻōŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǾƛǎǳŜƭΣ ƳƻǘŜǳǊΣ ŀǳŘƛǘƛŦ, mental. Cette loi met donc en évidence deux 

points clés :  

¶ La prise en compte de tout type de handicap et non plus simplement le handicap moteur 

¶ La notion de chaîne de déplacement ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƭƭǳǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллр ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ Ƙŀndicap. Est jugé comme handicap 

« ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎǳōƛŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŞǊation 

ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘΩǳƴ 

trouble de santé invalidant. »7 

 Personnes en situation de handicap : de qui parle-t-on ? 

A la question du nombre de personnes en situation de handicap, Pierre Corniche répond « ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ car la nature, 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ »8 !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾǊƻƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝƴ нллт ŘŞƴƻƳōǊŜ мΦу 

Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ όпΦр҈ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ нллтύ Ŝǘ нΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср ŀƴǎ ǇǊŞǎŜƴtant un handicap reconnu 

administrativement. 

Au-delà de ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǉǳƻǘidien et le chiffre 

ǎΩŞƭŝǾŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ tƻƭŜǘǘƛ ŘŜ нллп ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩAtout France de 2009 «  adapter ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳȄ 

handicaps », la répartition des populations par type de handicap se présente ainsi : sur 9,9 millions de personnes en situation handicap : 

- 9ƴǾƛǊƻƴ рл҈ ǎƻƛǘ р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǳŘƛǘƛŦ 

- 22% soit 2.2 millionǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƳƻǘŜǳǊ 

- 17% ǎƻƛǘ мΦт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǾƛǎǳŜƭ 

- мл҈ ǎƻƛǘ м Ƴƛƭƭƛƻƴ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƳŜƴǘŀƭ 

Il est important de souligner le chiffre total de 9,9 millions de personnes en situation de handicap largement supérieur au nombre de personnes dont le 

handicap est reconnu administrativement. 

                                                           
7
 Extrait de la Loi « Accessibilité » de février 2005 
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Confronter ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ permet de constater une forte présence du handicap chez les personnes âgées de 50 à 64 ans 

représentant la moitié des personnes en situation de handicap. 

¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 15 ς 24 ans 25 - 39 ans 40 ς 49 ans 50 ς 64 ans 

Pop. française des 15-64ans 
 

18% 31% 22% 29% 

Pop. française en situation 
de handicap 

3% 19% 28% 50% 

Tableau 6 Part des personnes en situation de handicap par tranche d'âge (INSEE, 2007) 

Spécificités de chaque déficience  

ü Handicap auditif : il concerne les personnes malentendantes et sourdes. Celles-Ŏƛ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

commuƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊΦ 

ü Handicap moteur Υ ƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ Ǌƻǳƭŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ 

ǘŀƛƭƭŜΣ ƻōŞǎƛǘŞΣΧύ 9ƭƭŜǎ ŞǇǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǎŜ ƳƻǳǾƻƛǊΣ Ł ǊŜǎǘŜǊ ŘŜōƻǳǘ Ŝǘ Ł ŀǾƻƛǊ accès à certains équipements. 

ü Handicap visuel Υ ƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀƭǾƻȅŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ Ł ǎΩƻǊienter. 

ü Handicap mental : il signale une déficience intellectuelle qui peut atteindre différents degrés. Ces personnes éprouvent des difficultés dans leurs 

ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

Dans le cadre de cette étude, les obligations régies par la loi de 2005 sont inscrites au chapitre III « Cadre bâti, transports et nouvelles technologies » du 

Titre IV « Accessibilité » dont voici les principaux dispositifs : 

 Voirie, espaces publics et transports 

Le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics  

Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics dit « PAVE » devait être engagé par les communes au 23/12/2009. Le PAVE doit mettre en 

évidence des chaînes de déplacement permettant d'assurer la continuité du cheminement accessible entre les différents services de la commune (cadre 

bâti, espaces et bâtiments publics, commerces,...). Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement de véhicules. La commune définit un périmètre à étudier dans la zone agglomérée en fonctƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƻƴƴŜǊ 

et de la disposition des commerces et services de son territoire. Le PAVE est élaboré en concertation avec les acteurs locaux et les ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΨǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ 

peut être réalisé en interne ou sous-traité par ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ōǳǘƻƛǊΣ ŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ 

Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 
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Toutes les prescriptions techniques relatives à la mise en accessibilité de la voirƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нллт 

portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006. 

,Å ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ services dont ils sont 

responsables pour le 11/02/2008. 

Ce schéma fixe la programmation de la mise en accessibilité des services de ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 

transport. Sur les îles, seules Belle-LƭŜΣ ¸Ŝǳ Ŝǘ DǊƻƛȄ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ōǳǎΦ 

 Etablissement recevant du public (ERP) 

Selon le code de la construction Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 9wt ζ tous bâtiments, locaux ou enceintes dans lesquels des personnes sont 

admises soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant 

ou sur invitations payantes ou non. η [ŀ ƭƻƛ ŘŜ нллр ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴ 9wt ƴŜǳŦΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ м ƧŀƴǾƛŜǊ нллтΣ ŘΩǳƴ 9wt ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ 

même date ; elle distingue aussi les ERP de catégorie 1 à 4 des ERP de catégorie 5. Cette dernière correspond aux ERP de petite taille dont le seuil de 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ƘƾǘŜƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ рème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

contrairement aux musées où le seuil est fixé à 200 personnes accueillies ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ annexe n°2. Selon les catégories 

et ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ ƭƻƛ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜssibilité est toujours intégrée.  

Ainsi « est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâtiment ou aménagement permettant, dans des conditions normales de 

fonctionnement, à des personnes handicapées, avec la plus grande autonomie possible, de circuler, d'accéder aux locaux, d'utiliser les équipements, de se 

repérer, de communiquer et de bénéficier des prestations en vue desquelles cet établissement ou cette installation a été conçu. Les conditions d'accès des 

personnes handicapées doivent être les mêmes que celles des personnes valides ou, à défaut, présenter une qualité d'usage équivalente».9 

ERP neuf 

[ŀ ƭƻƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нллтΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǇŜǊsonnes 

ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘϥŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǎ Ştablissements et concerne les 

circulations, une partie des places de stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements. 
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ERP existant   : deux cas de figure 

tƻǳǊ ƭŜǎ 9wt ŎƭŀǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎé afin de mettre en avant les 

dysfonctionnements et de proposer des solutioƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Le diagnostic inclut donc une prévision des travaux nécessaires pour respecter les 

obligations et établit une évaluation du coût de ces travaux. Ce diagnostic doit être effectué par une personne formée et compétente en matière 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛlité du cadre bâti dans les délais suivants : 1 janvier 2010 pour les ERP 1 et 2, 1 janvier 2011 pour les ERP 3 et 4. 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ƧǳǎǉǳΩŁ нлмр ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ƴŜǳŦΦ /ŜǇŜƴŘŀƴt, lorsque démontré, un ERP 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƴŜǳŦ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘaines conditions (impossibilité 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩamélioration constatée et les conséquences). 

Pour les ERP de 5ème catégorie, ils sont exonérés de diagnostic mais doivent, avant le 1er janvier 2015, ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : une partie du 

bâtiment doit fournir l'ensemble des prestations en vue desquelles l'établissement est conçu. [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 9wt Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мт Ƴŀƛ нллс ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer août 2006 et celui du 21 mars 2007. Dans le cadre de cette étude, les ERP pris en compte sont ceux à 

vocation touristique et culturelle à savoir les hébergements classés en ERP όƘƾǘŜƭǎΣ ±±CΣ ŀǳōŜǊƎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ ƎƞǘŜ ŘΩŞǘŀǇŜύΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ 

visite, les gares maritimes, les restaurants. 

 Commission Accessibilité 

La loi précise que les dispositions décrites précédemment doivent être pilotées par une structure créée à cet effet Υ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ пс 

ƛƴŘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ζ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 9tCI, la commission pour 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ »10Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. La 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9t/L compétents en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ dès lors 

ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƎǊoupent 5 000 habitants ou plus. Bien que certaines îles ne soient pas concernées par cette disposition du fait de leur non-regroupement à un EPCI, 

il est important de souligner le caractère obligatoire de celle-ci pour les communes et EPCI de plus de 5000 habitants soit 9 des 15 îles du Ponant. 

Cette commission se doit de remplir plusieurs missions : 

- dresser ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛe, des espaces publics et des transports 

- établir un rapport annuel présenté en Conseil municipal, en formulant des suggestions pour améliorer lΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

- ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎonnes handicapées. 
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 Synthèse des obligations définies par la loi  

Objet Obligation de faire Initiative Délai 

Voirie et espaces publics Plan de mise en accessibilité Commune / EPCI 23/12/2009 

Transports publics {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Autorité organisatrice des transports 11/02/2008 

ERP existants des 4 premières  
5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Propriétaire ou gestionnaire 01/01/2010 (1 et 2) 

01/01/2011 (3 et 4) 

Catégories Mise aux normes accessibilité Propriétaire ou gestionnaire 01/01/2015 

ERP existants de 5ème catégorie Mise en accessibilité Propriétaire ou gestionnaire 01/01/2015 

Tableau 7 Synthèse des obligations définies par la loi (M.Languille, 2010) 

 Autres dispositifs règlementaires  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ est important de préciser que tous les hébergements touristiques ne sont pas soumis à la réglementation des ERP. En effet, un 

ƳŜǳōƭŞ ƻǳ ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ р ŎƘŀƳōǊŜǎ ƻǳ мр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ όǎŜǳƛƭ ŀōŀƛǎǎŞ Ł т Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǎonnes mineures), ne sont pas 

classés en ERP mais en maison individuelle. Les maisons individuelles concernées par la mise en accessibilité sont celles qui ont déposé un permis de 

construire, une déclaration de travaux ou tout autre acte officiel de travaux depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нллт Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ƭƻŎŀǘƛŦ ƻǳ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜΦ [Ŝǎ 

ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ζ maison individuelle » existants (construits avant le 1er janvier 2007) ne sont donc concernés par la loi que dans le cadre 

de travaux. De pƭǳǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллр ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

bâtiments neufs soit construits depuis 2007. Il faut tout de même noter que les nouvelles normes de classement des résidences de tourisme, précisées dans 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п Ƨǳƛƴ нлмлΣ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƙŀƴdicap. 

Un outil  ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ȡ Ìȭ!ÇÅÎÄÁ ςς 

[Ω!ƎŜƴŘŀ нн Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎeil suédois des personnes handicapées qui propose aux collectivités un cadre pour conduire une politique 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ /Ŝǘ ŀƎŜƴŘŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘ нн ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞrale des Nations Unies le 20 

décembre 1993. Ces règles concernent des domaines variés de la vie quotidienne (éducation, sport, loisirs, emploi, santé etc.ύ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΦ 

Au-delà de ces normes règlementaires, souvent perçues comme contraignantes par les acteurs touristiques, des dispositifs nationaux ont été mis en place et 

ŞǾƻƭǳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ  
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 Un engagement national pour une offre touristique adaptée  

 6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÖÉÁ ÌÅ ÌÁÂÅÌ 4ÏÕÒÉÓÍÅ ÅÔ (ÁÎÄÉÃÁÐ 

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŀǳȄ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘion « Tourisme et Handicap » est 

créée en 2001 et prend en charge la gestion du label du même nom. Cette association est constituée afin de sensibiliser les professionnels du tourisme à 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Τ ŜƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ [ŀōŜl national Tourisme et Handicap. 

Concernant les destinataires du label, celui-ci ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛŀōƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ 

ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎΦ [ΩƛŘentification du label se fait grâce au logo Tourisme et Handicap constitué de quatre 

pictogrammes. Ils correspondent aux quatre familles de handicap (visuel, auditif, mental et moteur) prises en compte par le label. 

vǳŀƴǘ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ DǊŃŎŜ ŀǳ ƭŀōŜƭΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. Leurs efforts en matière 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜƴǘ également le confort de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŃƎŞŜ Ŝǘ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝn accessibilité devient donc pour le propriétaire un véritable 

avantage concurrentiel. 

,Å ÄïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏÎ 

 
Figure 2 La procédure de labellisation (M.Languille, 2010) 
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La procédure de labellisation est constituée, comme indiqué en Figure 2Σ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ ǉǳƛ ƳŝƴŜǊƻƴǘ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŀōŜƭΦ Lƭ Řƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊe de labellisation (en annexe n°3 la liste des techniciens ς 

conseil référents du label Tourisme et Handicap pour chaque île). 9ƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ƭŀōŜƭ Ŝǎǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ tŀȅǎ 

Touristiques de Bretagne, la FRPATB. Celle-ci oriente le prestataire vers le référent Tourisme et Handicap de son pays touristique qui le guidera dans cette 

procédure de labellisation. Ce référent est un technicien- conseil qui effectue un pré-diagnostic sur place afin de mettre en évidence les aménagements à 

ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ƭŀōŜƭ Ŝǎǘ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻ-évaluation que le candidat est invité à remplir. Il 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ les différents types de handicap (moteur, visuel, auditif, mental). ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

conforme aux préconisations faites par le technicien- ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǳƴ ōƛƴƾƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

cahier des charges spécifique. Les évaluateurs fournissent alors un rapport à la commission régionale, qui décide de porter ou non le label en commission 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳne prochaine labellisation. Au niveau national, 

la commission étudie les dossiers et attribue le label pour 5 ans pour une ou plusieurs familles de handicaps. 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Tourisme et 

Handicaps propose également la location de la signalétique adéquate aux familles de handicaps obtenues. La reconduction du label au terme des cinq ans 

est effectuée par avenant après un contrôƭŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

Le label : quelques chiffres  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ IŀƴŘƛŎŀǇǎΣ ŀǳ 31 janvier 2010, 3 858 sites étaient labellisés Tourisme et Handicap. Parmi ceux-ci, 60% sont des 

hébergements et les 40% ǊŜǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ όмр҈ύΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘȅǇŜ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όмл҈ύΣ ƭŜǎ ǎǘructures 

de plein-air (10%) et les restaurants (5%). {Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ!ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜ ŘŜ нллф ζ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀps », le bilan de la démarche auprès 

des sites labellisés est plutôt satisfaisant. 79% des sites se disent « très ou plutôt satisfaits » de la démarche de labellisation et 66% conseilleraient sans 

ƘŞǎƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭŀōŜƭ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Le label face à la loi de 2005 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƭŀōŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎΦ WǳǎǉǳΩŜƴ нлмрΣ 

date butoir pour la mise en accessibilité des établissements, le label poursuit le même objectif en sensibilisant les professionnels du tourisme face à ces 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǎǎŞ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭŜ ƭŀōŜƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ sites non concernés par la loi 

(activités de plein-ŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ Ŝǘ ƎƞǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭŜ ƭŀōŜƭ Řƻƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ objectif et évoluer 

ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 
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 Du label « produit  » au label « destination  » 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻǳǾŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ!ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜ « ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ », « la priorité pour les personnes en situation de handicap est de vivre 

pleinement leurs vacances, cette exigence ne se limite pas à la possibilité de trouver un hébergement adapté mais bien de pouvoir accéder aux autres 

prestations touristiques. »11 En effet, la « faille η Řǳ ƭŀōŜƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ǎƻƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜr une offre complète de séjour. 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ!ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜ ŘŜ нллфΣ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘŞǇƭƻǊŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŞƭŀǊƎƛ incluant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

touristiques ainsi que les moyens de relier celles-Ŏƛ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘύΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŜǎǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩ!ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜΣ ζ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦƛŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴtiel majeur pour un territoire.»12 Pour atteindre cet objectif, 

ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŞƭǳǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴnels du tourisme privés et 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎΧύ 

Le label Handi - vacances 

En réponse à ces différents constats qui font du label Tourisme et Handicap un procédé inadéquat au projet de destination adaptée, les deux secrétaires 

ŘΩŞǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ƭŀƴŎŜƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ 2009 : la commission handi-

vacances. Cette commission est composée de 30 membres dont des représentants des collectivités locales, les principales associations représentatives du 

ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ. Le Label Handi-vacances est lancé. « Il est destiné à récompenser les communes 

ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ handicapées et leurs familles. »13 [Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎƭŞ ŘŜ 

la labellisation « Handi-vacances » est en ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŘŞǇŀǎǎŜǊŀ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǎŜǳƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭŀōŜƭ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ IŀƴŘƛŎŀǇΣ 

ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ όǾƻƛǊƛŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ etc.) 
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 Atout France, novembre 2009 
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 Atout France, novembre 2009 
13

 H. Novelli, N. Morano, 3 décembre 2009 
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 Une clientè le aux pratiques touristiques spécifiques  
{Ŝƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ !ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ нллф ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ partant au moins occasionnellement en vacances, 43% des 

personnes interrogées partent en vacances plusieurs fois par an contre 30% partant une fois par an. Enfin, 27% des personnes interrogées partent 

occasionnellement en vacances. Pour les personnes en situation de handicap, le départ en vacances est possible dans certains cas : 

¶ ¦ƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мрллϵ κ Ƴƻis plus dans 75% des cas une aide financière 

¶ Une bonne insertion professionnelle 

¶ Une autonomie dans le déplacement vers et sur le lieu de vacances 

¶ Un handicap pas trop lourd 

 #ÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÃÈÏÉØ ÄȭÕÎÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-AFIT en 200114, les ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǳƴŜ 

ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƴΩŀǊǊƛǾŜ ǉǳΩŜƴ сème Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊsonnel formé, peut-

être peu déterminant puisque la majorité des personnes sont accompagnées. On note cependant quelques distinctions. Pour une personne déficiente 

ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ sont ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǎΩŀǘǘŀǊŘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 

termes de déplacement sur le lieu de séjour. 

 Les atouts qualitatifs de ce marché 

Les touristes en situation de handicap présentent quelques spécificités dans leur manière de voyager, non négligeable pour les professionnels du tourisme :  

¶ Une clientèle fidèle lorsque satisfaite 

¶ Une durée de séjour plus longue : une à deux semaines 

¶ Une dépense moyenne plus imporǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

¶ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘ Ł ул҈ contre 32% en moyenne nationale 

tƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎƻƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƘƻǎŜ ŀƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀƛƴsi les collectivités, depuis 

plusieurs années, viennent en aide aux porteurs de projet par des aides sectorielles ou des appels à projet. 

                                                           
14

 « ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ IŀƴŘƛŎŀǇǎΣ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ » 
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 ,Á ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 
5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллрΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŦǊŀƛǎ Ǉour leurs propriétaires. Ainsi, 

ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ Şǘŀōƭissements dans ces démarches. 

Ces aides peuvent recouvrir deux objectifs : 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ [ΩŜƴgagement au-delà de la norme règlementaire vers une labellisation Tourisme et Handicap 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ que les CCI ou encore les DDTM 

(Direction DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊύΦ 5Ŝǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǇǊofessionnels dans les 

DDTM tout comme sont présents les référents Tourisme et Handicap au sein des pays touristiques. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ vue financier, les régions et départements intègrent à leur plan annuel ŘΩŀƛŘŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ ¦ƴ 

ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƛŘŜǎ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ spécifiée comme un élément de 

ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

vient elle en second plan comme un « bonus » et non comme argument principal de la mise en place de la subvention. A noter également la mise en place 

de « concours » ou « challenge η ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

Voici donc ci-dessous quelques uns des dispositifs mis en place : 
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Collectivité / 
Organisme 

Dispositif Bénéficiaire Objectif  Taux de 
financement 

Investissement 
maximum 

Modalités 
spécifiques 

Contact 

Fondation 
de France 

Appel à projets 
vie sociale et 
citoyenneté des 
personnes 
handicapées 
 
 

Tout organisme à 
but non lucratif 
(collectivités, 
associations, 
établissement 
ǇǳōƭƛŎΧύ 

Encourager la 
participation de 
ǘƻǳǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des services de la 
cité 

Subvention annuelle ou pluriannuelle 
en fonction des besoins du projet et de 
son caractère novateur 
!ƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ au 
fonctionnement 

Sont exclus les 
projets qui 
relèvent des 
obligations 
légales 

Fondation de 
France 
Programme 
Personnes 
Handicapées 
Tel :  
01 44 21 31 70 
 

Région 
Bretagne 

Aide à la mise aux 
normes 

Hôtellerie, 
hôtellerie de 
plein-air, 
structures 
associatives et 
centres nautiques 

Anticiper, inciter et 
faciliter la mise en 
conformité des 
établissements 

25% 150 лллϵ 
(400 лллϵ ǇƻǳǊ 
structures 
associatives. et 
centre nautique) 

 Conseiller 
tourisme du 
Pays 
touristique 

 Aide au 
développement 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
Tourisme et 
Handicap 

Prestataires 
touristiques, 
essentiellement 
équipement de 
loisirs 
(hors 
hébergement) 

Rendre accessible 
l'offre touristique 
aux personnes 
handicapées, 
particulièrement 
dans le cadre d'une 
chaîne 

d'accessibilité. 

25% 70 лллϵ Projet allant au-
delà de la norme 
règlementaire 

Conseiller 
tourisme du 
Pays 
touristique 

Conseil 
Général 
Côtes 
ŘΩ!ǊƳƻǊ 

Aide à la création 
/ modernisation 
des équipements 
touristiques 

Meublé, gîte 
ŘΩŞǘŀǇŜΣ ƘƾǘŜƭΣ 
camping, centre 
de vacances, 
équipement de 
loisirs 

Intégrer les travaux 
dans une démarche 
de maitrise 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

De 10 à 35% 
selon 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
Bonification 
écocontruction 
avec plusieurs 
critères donc 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ 
delà de la 
réglementation 

De 10 лллϵ ǇƻǳǊ 
la modernisation 
ŘΩǳƴ ƳŜǳōƭŞ Ł 
Ǉƭǳǎ ŘŜ мΣр aϵ 
pour un centre de 
vacances 

Des critères 
obligatoires 
doivent être 
respectés sur les 
maitrises 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs 

Département 
des Côtes 
ŘΩ!ǊƳƻǊ 
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Collectivité 
/ Organisme 

Dispositif Bénéficiaire Objectif  Taux de 
financement 

Investissement 
maximum 

Modalités 
spécifiques 

Contact 

Conseil 
Général 
Morbihan 

Aide à la création 
/ extension ou 
modernisation 
après rachat de 
ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ 

Etablissements 
hôteliers 

 Iles : hôtel 2* 
мсллϵκŎƘŀƳōǊŜ 
hôtel 3/4* нпллϵκ 
chambre + 
ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ рллϵ 
par chambre 
handicapée 

Plafond de 60 
chambres 

 Service 
Tourisme ς 
Département 
du Morbihan 

Aide à la 
modernisation 
des meublés de 
tourisme 

Meublés  Remise aux 
normes de 
confort et de 
sécurité 

20% + majoration 
ŘŜ млллϵ par gîte 
accessible 

De 10 000 à 
20 лллϵ ǇŀǊ ƎƞǘŜ 

 

Aide à la création 
/ extension et 
modernisation 
hôtellerie de 
plein-air  

Campings privés 
et communes 

 20% + majoration 
ŘŜ рлллϵ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

De 30 000 à 
250 лллϵ 

Catégorie de 
camping 2, 3 et 
4* 

Aide à la création 
de gîtes 
communaux 

Communes  20% + majoration 
ŘŜ млллϵ ǇŀǊ ƎƞǘŜ 
accessible 

De 10 000 à 
40 лллϵ ǇŀǊ ƎƞǘŜ 

 

Aide aux gîtes 
ŘΩŞǘŀǇŜ Ŝǘ ŘŜ 
groupe 

Privés et 
communes 

Développer 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
randonneurs à la 
nuitée 

20% + majoration 
de олллϵ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

De 50 000 à 
150 лллϵ 

Majoration 
accordée si au - 
нл҈ ŘŜ ƭΩƘŞōΦ Ŝǎǘ 
accessible 

Conseil 
Général du 
Finistère 

Aide à la 
modernisation de 
ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ 
plein-air 

Campings Renforcer la 
compétitivité des 
campings (projet 
1 mise aux 
normes) 

нр҈Ҍ ōƻƴƛŦΦ рлллϵ 
si obtention Label 
Tourisme et 
Handicap pour 2 
familles 

Minimum 15 лллϵ Classement 
2*suite aux 
travaux 

Direction du 
développement 
économique et 
international 
Finistère 

Aide à la 
modernisation 
des villages de 
vacances classés 

Villages vacances 
classés 

Renforcer la 
compétitivité des 
villages vacances 
(Projet 1 mise aux 
normes) 

нл҈Ҍ ōƻƴƛŦΦ мллллϵ 
si obtention Label 
Tourisme et 
Handicap pour 2 
familles 

De 100 000 à 
500 лллϵ 
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Collectivité 
/ Organisme 

Dispositif Bénéficiaire Objectif  Taux de 
financement 

Investissement 
maximum 

Modalités 
spécifiques 

Contact 

Conseil 
Général du 
Finistère 

Aide à la création 
/ modernisation 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
de randonnée 

DƞǘŜ ŘΩŞǘŀǇŜ Développer des 
hébergements 
spécifiques à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
randonneurs 

20%+ bonification 
ŘŜ рлллϵ ǎƛ 
obtention Label 
Tourisme et 
Handicap pour 2 
familles 
 

De 10 000 à 
20 лллϵ 

 Département 
du Finistère 

 Aide à la 
modernisation de 
ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ 

Hôtels (hors 
hôtellerie de 
chaîne et 
résidences de 
tourisme) 

Développer la 
qualité des 
prestations et 
accompagner la 
mise aux normes 
des établissements. 
 

25% +bonification 
ŘŜ рлллϵ ǎƛ 
obtention label 
Tourisme et 
Handicap pour 2 
familles 

De 15 000 à 
200 лллϵ 

  

Région Pays 
de la Loire 

Soutien à 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des 
établissements 
de tourisme 
social et associatif 

Centres de 
Vacances, 
Centres de 
Découverte, 
Villages 
vacances, Maison 
Familiale, 
Auberges de 
WŜǳƴŜǎǎŜΧ 

Soutenir le 
développement du 
tourisme social en 
favorisant la mise 
aux normes 
accessibilité et 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
le label 
tourisme&handicap 

30% maximum  {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ 
une démarche 
qualité 

Yveline 
BATARD  
Chef du Pôle 
Aménagements 
Tourisme 
 Région Pays de 
la Loire 
 

 /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł 
la performance 
tourisme 

Hôtel, camping, 
restauration, site 
de visite 

Améliorer la qualité 
des établissements 
touristiques 

Variable selon 
établissement 
avec majoration 
de 5 à 10% pour 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
label Tourisme et 
Handicap 

Variable selon 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

 Brendan LE 
RESTE 
chef de pôle 
filières 
touristiques 
Région Pays de 
la Loire 
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Collectivité 
/ Organisme 

Dispositif Bénéficiaire Objectif  Taux de 
financement 

Investissement 
maximum 

Modalités 
spécifiques 

Contact 

Conseil 
Général de 
Vendée 

Aide à la 
rénovation  de 
villages vacances 

Structures 
associatives et 
collectivités 

Accompagner 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
villages de vacances 
dans le cadre de 
programmes de 
rénovation. 

20% 150 000 à 
750 лллϵ 

Pas de mention 
spécifique du 
handicap mais 
peut être intégré 
à la démarche de 
rénovation 

Direction 
environnement 
et 
aménagement 
Service 
Tourisme 
 

Région 
Poitou-
Charentes 

Référentiel 
tourisme 2007 - 
2013 

Meublés, chambres 
ŘΩƘƾǘŜΣ ƘƾǘŜƭΣ 
camping, résidence 
de tourisme, 
centre de vacances 

Améliorer la qualité 
des établissements 
et favoriser 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǘƻǳǎ 
dans une démarche 
de développement 
durable. 

Entre 15 et 30% + 
majoration de 
15% si obtention 
label Tourisme et 
handicap 

Il est fixé par le 
pays concerné 

Sollicitation du 
label Tourisme 
et handicap 
obligatoire 

Direction 
Environnement 
Agriculture Eau 
Tourisme 
Service 
Tourisme 
Région Poitou-
Charentes 

Concours 
régional 
« Handicaps et 
Territoires » 

Associations et 
collectivités 
(communes, 
intercommunalités) 

Valoriser des 
actions innovantes  
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
aux domaines de la 
vie quotidienne 

4 récompenses 
allant de 2000 à 
рлллϵ 

/ Action réalisée 
entre 2007 et le 
24/09/2010 et 
allant au-delà de 
la norme 
règlementaire 

Direction 
Territoires-
Santé-
Handicap 
Service Santé- 
Handicap 
Région Poitou-
Charentes 
 

Conseil 
Général 
Charente 
Maritime 

Aide à la mise 
aux normes des 
établissements 
hôteliers 

Hôtel hors 
franchise et chaîne 

Soutenir les 
entreprises dans la 
mise aux normes 
sécurité et 
accessibilité 

25% De 40 000 à 
400 лллϵ 

Classement en 
2* minimum 
après travaux 

Direction de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 
du tourisme 
Département 
Charente 
Maritime 

Tableau 8 Dispositifs d'aides des collectivités pour des travaux liés à l'accessibilité (M.Languille, 2010) 
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 Diagnostic du contexte général  ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

 

Forces

- l'AIP, une structure qui apporte appui technique et suivi dans 
les projets des communes

- le tourisme: principale activité économique des îles

- une prise de conscience pour le tourisme durable (avec 
intégration du volet accessibilité pour tous)

Faiblesses

- des conditions d'accès aux îles parfois difficiles (éloignement, 
fréquence des traversées)

- une activité et une économie touristiques pas toujours 
acceptées par les acteurs locaux

- des activités par nature pas très accessibles (sentiers de 
randonnée, sites naturels, phares, activités nautiques)

Opportunités

- la loi de 2005 qui définit des outils de planification communs 
(diagnostic, PAVE, Schéma directeur)

- des aides des collectivités pour la mise aux normes et afin de 
favoriser l'engagement dans des démarches de label Tourisme et 
handicap

- un accompagnement par des professionnels spécialisés 
(associations représentantes de pax. hand., pays touristique, 
DDTM) 

- un profil de clientèle intéressant d'un point de vue économique

Menaces

- la diminutionvoirel'arrêt desaidesdescollectivitésd'ici à 2015

- la concurrencedesstationsbalnéairesfrançaisesqui s'adaptent

-un vieillissement de la population à qui pourraient profiter les aménagements liés à l'accessibilité 
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SUR LES ILES DU PONANT 
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!ÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÓÕÒ ÌÅÓ ÿÌÅÓ ÄÕ 0ÏÎÁÎÔ 

) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 Chaîne d'accessibilité touristique des îles du Ponant (M.Languille, 2010

La gare maritime 

Les sanitaires publics 

Le ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

[Ŝǎ ǉǳŀƛǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ 

et la traversée 

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Le ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

Accès à ƭΩƞƭŜ 

Commerces et 

services à 

disposition 

Prestations 

touristiques sur 

ƭΩƞƭŜ 

Déplacements 

ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

La chaîne 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

sur les îles 
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La figure 3 illustre ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ƞƭŜǎΦ [ŀ ƭƻƛ ŘŜ нллр ζ Accessibilité » précise que la chaîne du 

déplacement comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité. tƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 

ŎŀŘǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǇƭŀŎŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ la notion de chaîne de déplacement évolue en intégrant désormais les prestations touristiques à savoir 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ. 9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

pour satisfaire au contexte spécifique des îles. En effet, une grande importance est accordée à la ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƞƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩîle, 

deux points clés de la démarche. 

 Accès Û ÌȭÿÌÅ ȡ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÇÁÒÅ ÍÁÒÉÔÉÍÅ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÌÅ ÁÕ ÑÕÁÉ ÄȭÁÒÒÉÖïÅ ÓÕÒ ÌȭÿÌÅ 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƞƭŜ est jugée prioritaire dans le cadre de cette étude. Ceci constitue ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ insulaires et la 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ Cette analyse est composée de trois éléments déterminants que sont la gare maritime, les 

ouvrages portuaires et les navires. Les deux premiers éléments concernent les équipements présents à la fois sur le continent Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ. Il est important 

de préciser que pour chacune des îles, uniquement le service de passage régulier est diagnostiqué, excluant donc les dessertes saisonnières et avec celles-ci 

ƭŜǳǊǎ ǇƻǊǘǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ et les compagnies assurant ces liaisons saisonnières. /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ 

chacun de ces trois éléments : 

 
Figure 4 Les trois éléments liés à l'accès Ł ƭΩƞƭŜ (M.Languille, 2010) 

La gare maritime
- classement ERP

- soumise à la loi de 2005

- mise aux normes accessibilité prévue pour 2015 (cf précision p.22)

Les ouvrages portuaires

pas de règlementation accessibilité spécifique

Les navires

- soumis à la Division 190 du 18 octobre 2007 concernant les navires à passagers

- mise aux normes accessibilité prévue pour 2012
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37 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ 

 ,ȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÍÁÒÉÔÉÍÅÓ 

/ƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ǎƻƴǘ pour la majorité propriété du conseil généralΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǉǳŜ 

revient la mise en accessibilité de ces ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ Un état des lieux détaillé en annexe n°4 met en 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ Pour cela, quelques critères déterminants ont été analysés comme la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘƻƛǊ ŀōŀƛǎǎŞ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ roulant ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭƛǎŞΦ 

/ŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜ ƴŜ ǊŜǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ Řǳ ōŃtiment un lieu accessible mais elle illustre déjà un certain ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ réservé au visiteur. Avant de revenir sur les constats dégagés au travers de cette grille, il faut 

cepeƴŘŀƴǘ ƴƻǘŜǊ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƭŞǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ : 

- le passage en gare maritime continentale est quasi-ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘΣ ŘΩƻǴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ƎŀǊŜ 

ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

- ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŎƘŀƭŜǘ avec un guichet en extérieur à un véritable espace 

ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ espace restauration. 

Les principaux cƻƴǎǘŀǘǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ ŎƻƳǇǘƻƛǊ ŀōŀƛssé). 

¶ Peu ou pas de prise en compte du handicap au-delà du handicap moteur associé aux personnes en fauteuil roulant. 

¶ ¦ƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. 

Au-delà de la situation actuelle deǎ ƎŀǊŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀux normes sont programmés sur certains bâtiments. 

Une amélioration ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ gares maritimes est donc attendue ou déjà constatée pour les îles suivantes : 
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38 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ les îles du Ponant 

Ile Gare maritime Actions menées 

Yeu  Fromentine Nouvelle gare maritime inaugurée en 2007 

V Superficie de 1280m² 
V 9ǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ 
V Portes automatiques, accès sécurisé et signalisé 

Port Joinville Rénovation du bâtiment avec inauguration prévue en mars 2011  

V Dernier volet du projet « modernisation de la desserte de l'île » mené par le conseil général 
V /ƻǶǘ ŘŜ оaϵ  
V {ŀƭƭŜ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ 

Groix  Lorient 
Etude menée par le conseil général du Morbihan dans le cadre du diagnostic de ses ERP. Les gares 

maritimes ont été diagnostƛǉǳŞŜǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

handicapé 

Port-Tudy 

Belle-Ile Quiberon 

Palais 

Ile aux Moines Port Blanc Nouvelle gare maritime inaugurée en octobre 2009 

V .ŃǘƛƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ réduite 

Aix Fouras Travaux de mise aux normes programmés 

Tableau 9 Travaux et études réalisés concernant les gares maritimes 

/Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ōƛŜƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ des gares maritimes. Ces espaces comprenant le 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƭƛŜǳȄ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊΦ 5Ŝ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇensables. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƞƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ǉŀǎ ƭŁ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ƎŀǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ 

cheminement vers le quai ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΦ 
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39 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ 

 ,ȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÑÕÁÉÓ ÄȭÅÍÂÁÒÑÕÅÍÅÎÔ 

La montée à bord du navire et la sortie se font par des quaisΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ 

caractéristiques. Des conditions naturelles et maritimes viennent parfois accentuer ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΦ Avant de présenter les différents cas de 

fƛƎǳǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ ǾƻƛŎƛ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ : 

¶ Les ouvrages portuaires ne sont soumis à aucune réglementation concernant ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩaccessibilité. 

¶ Ces installations sont anciennes Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ǎǳōƛΣ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ni adaptation aux évolutions des navires. 

¶ Dans la plupart des cas, un seul et même quai dessert le passage du public, des véhicules et des engins de manutention pour les marchandises ; des 

usages aux besoins différents. 

¶ Le fort marnage ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ cause parfois des difficultés supplémentaires : 

o ƭƛŜǳ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŀǊŞŜ 

Exemple de Bréhat : 800m à parcourir pour rejoindre le quai de marée basse depuis le quai de marée haute 

o ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻǎǘŜǊ Ł ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜs périodes de grandes marées 

Exemple de Molène avec le transbordement : ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǾŜŘŜǘǘŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

¶ [ΩŜȄǇƻǎition aux mauvaises conditions météorologiques de certains ports justifie les ouvrages massifs et solides de certains quais à défaut 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƳƻǾƛōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƴǘƻƴǎ 

¶ Les sommes engagées lors de travaux de réfection ou modification sur les ouvrages sont considérables et expliquent en partie leur état actuel. 

Les différents cas de figure  

[ŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞe en annexe n°5 décrit ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎΣ ŜƳōŀǊŎŀŘŝǊŜ Ŝǘ ŘŞōŀǊŎŀŘŝǊŜΦ 

5Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ǉǳŀƛǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻbstacles rencontrés lors du 

cheminement sur les ouvrages. DǊŃŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

¶ La cale en béton/ granit / pierre  

Comme constaté en annexe n°5 la majorité des ports présente un embarquement par une cale ŎΩŜǎǘ-à-dire une  

avancée en béton, granit ou pierre ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƛƴŎƭƛƴŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻǎǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳΦ La figure 5 

 
Figure 5 Cale de l'Arcouest  

vers Bréhat 
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40 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ 

illustre bien le ǇǊƻōƭŝƳŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : le manque de sécurité aux abords de la cale ǉǳƛ ǎΩŀŎŎentue pour un public jeune, à mobilité réduite 

ou en situation de handicap. Aucune aide au cheminement ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀƭŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƎƭƛǎǎŀƴǘŜs puisque recouvertes à marée haute. 

9ƴŦƛƴΣ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǾŞǘǳǎǘŜǎΣ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǊΣ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ et des passagers. Ainsi, un 

état parfois très dégradé du revêtement semé de « nid de poule » est constaté. Cependant, certaines cales présentant une largeur suffisante (Quiberon, 

Belle-Ile, Groix) ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛtuation de 

handicap. 

V En cours : La remise en état grâce à un enrobé du passe-pied à Bréhat permettant un cheminement lisse et plat 

         [ŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ!ǊȊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǇƻǳǊ 2011. 

¶ Les escaliers 

Dû à la configuration du port et au faible espace disponible, certains ports, finistériens notamment, ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ 

pour accéder au navire. Ces escaliers sont composés de marches souvent assez hautes et étroites dont le nombre à gravir  

dépend bien entendu du niveau de la mer. A marée basse, les escaliers présentent Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ de marches comme 

 à Granville où le marnage est très important. Bien quΩŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ ŎŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ peuvent être dangereux  

Ŝǘ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ des difficultés poǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŃƎŞŜ ƻǳ  

déficiente visuelle, motrice. 

V En cours : ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ aƻƭŝƴŜΣ hǳŜǎǎŀƴǘ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǉǳŜǘ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ  

général du FinistèreΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ  

comprend un Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ en interne sur les solutions  

à envisager. Une consultation externe est en cours pour ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀƎƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƭŜǾŞŜǎ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ  

enfin des propositions ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ du tout public dans les critères de base. 

V A retenir Υ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ //L ŘŜ DǊŀƴǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ǳƴ monte escaliers « liftkar η ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ Ǌƻǳƭŀƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ƻǳ ƳƻƴǘŞŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎΦ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ en annexe n°6. 

¶ La passerelle 

Unique cas parmi les îles du Ponant, la montée à bord des navires pour la desserte régulière ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ  

se fait par une passerelle couverte type corridor (Figure 7) ǎŜƳōƭŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǳƴƴŜƭǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ  

en aéroport. 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƎŀǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŀǾƛǊŜΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊ ǇŀǊŎƻǳǊǘ un long couloir couvert,  

ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ la mer puis une  

ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ Tous ces espaces sont accessibles pour tout type de public, valide ou handicapé. 

Figure 6 Escaliers à 
Ouessant 

Figure 7 Passerelle à Fromentine 
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41 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ 

V En cours Υ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩŁ CǊƻƳŜƴǘƛƴŜ avec un  

ascenseur permettant aux personnes eƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ƴŀǾƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ. 

¶ ,ȭÅÓÔÁÃÁÄÅ 

! ƳŀǊŞŜ ōŀǎǎŜΣ ƭΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ŀǘȊ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘŀŎŀŘŜ, ouvrage construit en hauteur sur 

ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ŘŜ 580m. Le cheminement présente un fort dénivelé aux extrémités eǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝƴ ōƻǳǘ ŘŜ  

parcours avec un passage très étroit entre les ŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ une Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘƛǎǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜΦ  

Quelques marches ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ viennent clôturer le parcours lorsque la mer est très basse. Pour une personne 

 en fauteuil roulant ou déficiente visuelle, ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ 

¶ Le ponton 

tǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƳōŀǊŎŀŘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘΩ!ǊȊ Ł ±ŀƴƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞe à marée basse sur Chausey, le ponton est un ouvrage  

utilisé ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ōƻǊŘ Řǳ ƴŀǾƛǊŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ Ƴŀƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǎŜ tenant 

aux côtés du ponton. Cependant, pour une personne en fauteuil roulant, le cheminement ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ trop étroit 

 comme à Vannes et parfois ponctué de butées antidérapantes. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŎƻǊŘƻƴ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ la gare maritime et le ƴŀǾƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩƞƭŜΦ Cet 

élément est déterminant, pour autant, la plupart des ouvrages ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ 

les personnes en situation de handicap et les personnes à mobilité réduite. [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƞƭƛŜƴǎ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƞƭŜǎΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ 

vers le continent est perçu comme une « épreuve » pour les personnes à mobilité réduite et âgées. Cependant, certaines actions des collectivités sont à 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘion et de modernisation. En ce sens, 

ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ōƻƴ ŀǳƎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

îles des personnes en situation de handicap. 

  

Figure 8 : Estacade à Roscoff 

Figure 9 : Ponton à Chausey 
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42 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ Ponant 

 ,ȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÎÁÖÉÒÅÓ 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ, il est désormais temps de regarder les conditions actuelles de 

traversée pour les personnes en situation de handicap une fois à bord des navires. Avant de dresser les constats de cette analyse, il est important de revenir 

ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻse aux compagnies maritimes conceǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ł ōƻǊŘ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎΦ 

Zoom sur les prescriptions de la Division 190  

Bien que la loi de 2005 intègre la mise en accessibilité des réseaux de transportsΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊts publics terrestres. Cependant, une division 

ǇŀǊǳŜ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭ ƭŜ муκмлκнллт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ł ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ Ǉƻur le 1er janvier 2012. Cette 

division est applicable aux navires à passagers soit « les navires et engins à grande vitesse transportant plus de 12 passagers »15. !ƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

compagnies maritimes assurant la desserte régulière des îles sont donc concernées. 

Les grandes orientations de la division se présentent ainsi : 

¶ Les obligations des compagnies 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ мer ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ tŀǊƳƛ celles-ci, on 

ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ ōǊŀƛƭƭŜ Ŝǘ en gros caractères lŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Ł ōƻǊŘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ [ŀ 

ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞcurité ou encore si les 

dimensions du navire renŘŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜǎ consignes de sécurité, la compagnie met donc à disposition des consignes en braille pour les 

personnes aveugles, en gros caractères, simplifiées mais aussi visuelles. 

¶ Les dispositions pour les navires de grande ou de faible capacité, neufs ou existants 

Le tableau joint en annexe n°7 ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ des types de handicap est pris en compte dans ces dispositions. Il faut noter tout de même que les navires de moins de 30 mètres de long 

peuvent se voir accorder dŜǎ ŜȄŜƳǇǘƛƻƴǎ ǎƛ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ni réaliste, ni raisonnable. Enfin, les précisions quant à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀƭƭŞŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ζ accessibles » sont décrites dans les annexes de la Division 190. 

 

                                                           
15

 Affaires Maritimes, octobre 2007 
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Analyse des conditions actuelles de traversée pour une personne en situation de handicap  

En tenant compte des dispositions de la Division 190 et des spécificités de la flotte des différentes compagnies maritimes, ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ƞƭŜǎΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝres ont été diagnostiquées, 

écartant donc les compagnies saisonnières touristiques, nombreuses pour certaines îles. !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ŘƛȄ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜǎΣ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ 

la compagnie Penn Ar Bed et la compagnie Océane assurant respectivement la desserte de trois et de quatre des îles du Ponant. 

La grille jointe en annexe n°8 permet de constater que la majorité des îles (11 sur 15) sont desservies par des navires de faible capacité (moins de 400 

passagers). Pour ceux-ci, les exigences de la Division 190 sont donc moins pointilleuses que dans le cas de navire de grande capacité. De plus, six de ces îles 

sont desservies par des compagnies disposant de flottes de moins de 30 mètres de long, taille maximum pour pouvoir bénéficier ŘΩŜxonérations de certaines 

dispositions fixées par la Division. Il est également important de soulever le fait que la plupart des navires de ces compagnies sont des navires « existants » 

soit construit avant 2008, ainsi comme le précise ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲ7 sur la Division 190, les dispositions sont plus souples pour cette catégorie de bateau. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƭƻǘǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ toute compagnie qui investit 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀǘŜŀǳΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ : 

 [Ŝǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ Ł ŀǾƻƛǊ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ compagnies en contrat de gestion de service public avec un département 

o La compagnie Penn Ar Bed avec le conseil général du Finistère 

o La compagnie Océane avec le conseil général du Morbihan 

o La compagnie Yeu Continent avec le conseil général de la Vendée 

 La formation et la sensibilisation au handicap du personnel est engagée dans le cadre ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ la compagnie à un grand groupe 

o La compagnie Océane appartient au groupe Véolia Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

o Le personnel de la compagnie Penn Ar Bed, appartenant au groupe Kéolis, a suivi une formation de sensibilisation au handicap 

 La communication est souvent faite autour de bateau « accessible η ǎŀƴǎ  ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǊŞǎervée aux personnes handicapées 

à bord du navire. 

 [ŀ ǘƻǘŀƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜ Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ Ŝǎǘ très difficile, chaque compagnie a indiqué mettre à disposition de la 

personne ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ pour la montée à bord et la présence en salon du personnel pendant la traversée. 
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Compagnie Contexte Actions menées 

Yeu Continent Construction de deux nouveaux 

bateaux en 2006 

 Passage ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŞƭŞǾŀǘǊƛŎŜ 
 Emplacements réservés pour personnes en fauteuil roulant avec système de fixation du 

fauteuil  
 Intégration du handicap auditif à travers ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ des écrans vidéo  
 Intégration du handicap visuel à travers ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩinstructions sonores  

Compagnie 

Penn Ar Bed 

Engagement du conseil général 

vers la mise aux normes des 

bateaux depuis 2005 

 Emplacements réservés pour personnes en fauteuil roulant avec ōƻǳǘƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊ ŀǾŜǊǘƛǊ 
ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀǳǘŜǳƛƭǎ 

 bƻǳǾŜŀǳ ōŀǘŜŀǳ ǇƻǳǊ нлмм ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ 

 Intégration Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǳŘƛǘƛŦ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩécrans vidéo sous-titrés 
 Intégration du handicap visuel à travers ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩinstructions sonores 

Compagnie 

Océane 

Intégration du handicap dans 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ 

 Sièges ou emplacements réservés pour personnes en fauteuil roulant ou à mobilité réduite 
 ¢Ǌƻƛǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǊƻǳƭƛŜǊǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ ƭŀ 

cale du navire au pont supérieur directement 

Izenah 

Croisières 

Investissement dans un navire plus 

confortable pour les personnes en 

situation de handicap 

 Coursives très larges pour passage des fauteuils 
 Sanitaires adaptés 
 Bateau connu des associations comme les Paralysés de France et fréquenté par des groupes 

de personnes handicapées 

Tableau 10 Focus sur les compagnies ayant engagé une politique d'accessibilité (M.Languille, 2010) 

 

Figure 10 Illustrations des aménagements des navires (M.Languille, 2010) 

Transfert  sur 
bateau la Fée des 

Iles

Ascenseur sur le 
navire Bangor

Siège réservé sur le 
navire Bangor

Emplacement 
réservé sur le navire 

Melvan

Ecran vidéo sur 
l'Enez Eussa III

Bouton d'appel sur 
l'Enez Eussa III
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 "ÉÌÁÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÿÌÅ 

Les trois éléments analysés poǳǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƳŜƴŞǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ne peuvent être dissociéǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ 

évoque la chaîne de déplacement. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƭƻǘǘŜǎΣ  ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞƎƭŞŜΦ Il est donc ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 

dresser un constat de la chaîne de déplacement pour se rendre sur les îles. 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ dans les aménagements des ports, des 

gares maritimes et des navires.  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜƴǘŜ ƎŀǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ CǊƻƳŜƴǘƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƎŀǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ƻǳ 

encore des deux navires datant de 2006. 

Les îles morbihannaises desservies par la compagnie Océane, particulièrement Groix, offrent également de boƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƞƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

personnes handicapées. La chaîne de déplacement sera optimisée dès lors que la remise aux normes des gares maritimes aura été engagée par le conseil 

général suite à son étude. 

Enfin, sur les îles finistériennes desservies par la compagnie tŜƴƴ !Ǌ .ŜŘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 

ouvrages portuaires, une interruption dans la continuité de la chaîne de déplacement reste à déplorer particulièrement sur Molène et Ouessant où les 

escaliers ǊŜǎǘŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

Quant aux autres dessertes des îles, la multiplication des acteurs engagés dans la chaîne de déplacement ne facilite pas la continuité et la 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩIndustrie ou encore les communes, les gares 

maritimes appartiennent au conseil général et enfin certaines compagnies maritimes sont en gestion privée. 

LΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ƴŀƛƭƭƻƴ ζ accès Ł ƭΩƞƭŜ » ayant été ŀƴŀƭȅǎŞΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ƴŀƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ touristiqueΣ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

désormais. Et bien que cette analyse comprenne de nombreux éléments eǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǇƭŞǘƘƻǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎΣ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

éléments de la chaîneΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ loi « accessibilité η ŘŜ нллр ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ǎƻƴ 

territoire du tout public, valide et handicapé. Ainsi, le deuxième maillon analysé dans le cadre ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƞƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ lieux et 

espaces publics. Ils incluent la voirie et les bâtiments dont les collectivités sont propriétaires. [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

ǎŞƧƻǳǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƞƭŜΣ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘΦ  
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 Déplacements et services publics adaptés ÓÕÒ ÌȭÿÌÅ : les engagements des collectivités  
tƻǳǊ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ territoire touristique pour les personnes en situation de handicap, il est un acteur incontournable et 

directement concerné par cette question : la collectivité, que ce soit la commune ou ƭΩintercommunalité. Les deux dispositions phares de la loi qui 

concernent les collectivités ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t!±9 όǇƭŀƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎύ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 9wt 

(établissement recevant du public). /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

séjour les déplacements Řǳ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ƴusée municipal, une médiathèque, une salle de spectacle ou encore la 

mairie, tous classés ERP. Ainsi, la position des communes ou des EPCI (établissements publics de coopération intercommunale) face à ces deux engagements 

Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƞƭŜΦ 

 Communes insulaires : quelles actions sont engagées ? 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ une grillŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ annexe n°9 reprend île 

par île les engagements pris aǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 9wtΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ concrets mais 

davantage de diagnostics et de préconisations, les actions prises par certaines collectivités laissent présager une amélioration des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩaccessibilité 

ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

La constitution de la commission accessibilité  

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎǊƛǘŝǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƧǳƎŜǊ Řǳ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎǊéation ou non de la commission 

accessibilité. ! ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ όŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ 9t/L ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рллл Ƙŀōitants) ont 

respecté celle-Ŏƛ Ŝǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩ9t/L όт Ŏŀǎ ǎǳǊ фύ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όLƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ Ŝǘ DǊŀƴǾƛƭƭŜύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳmission accessibilité. Ses compétences 

varient selon les choix des collectivités mais en règle générale, la réalisation du PAVE et la mise en accessibilité des ERP sont deux compétences prises en 

ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ .ŀǘȊ Ŝǘ aolène pour qui la réalisation du PAVE revient aux communes et non aux EPCI. 

La réalisation du PAVE 

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŎǊƛǘŝǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ concerne ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ Řes 

espaces publics. Avant de présenter les quelques constats de cette analyse, il convient de préciser les quelques traits communs à plusieurs îles concernant la 

voirie. 
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¶ ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇŜǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ sur les îles 

 Un certain relief donnant lieu à des pentes assez importantes notamment à la sortie des ports comme sur les îles de Houat, Bréhat ou encore 

Chausey. 

 Des ruelles assez étroites engendrant des difficultés pour la circulation de personnes en fauteuil roulant notamment. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘŜ 

Bréhat, Sein, ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎΦ 

 Une voie unique et non partagée pour chaque mode de déplacement. Tous les usagers (piétons, cyclistes, automobilistes) cohabitent Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de trottoirs est également assez fréquente. De ce faƛǘΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƴΩest pas délimité ni sécurisé. 

/Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƞƭes se sont emparées de la question. 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ Ł ce jour, 6 des 15 îles du Ponant représentant 9 communes (Belle-Ile comprenant 4 communes) ont engagé la réalisation du PAVE. Chacune 

en est à ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ montre la figure 11 ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ǎƛȄ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ. 

 

Figure 11 Etapes de l'élaboration du PAVE et stade d'avancement de chaque île engagée (M.Languille, 2010) 
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[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƴŜǳŦ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!±9 ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ : 

 [Ŝǎ ƞƭŜǎ ŘΩ!ƛȄΣ DǊƻƛȄ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŜƭƭŜs font partie. Elles 

bénéficienǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9t/L et au tarif négocié du fait de la participation de plusieurs communes. 

 Iƻǳŀǘ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ t!±9 Ŝƴ ǎervice optionnel 

proposé par le prestataire. 

 [ΩƞƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ ŀ ŀŎǘŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!±9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ.   

 Les quatre communes de Belle-Ile ont transféré leur compétence PAVE à la communauté de communes de Belle-Ile qui pilote le projet. Par ailleurs, 

la réalisation concrète du diagnostic est à la charge de chaque commune sur son territoire. 

Comme illustré dans le schéma précédentΣ ŎƘŀǉǳŜ ƞƭŜ Ŝǎǘ Ł ǳƴ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!±9Σ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎ Şǘŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ avancée 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀ ǊŜƴŘǳ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴ Ƴŀƛ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ Ŝǘ choisir les priorités. Il est 

important dΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘŀǇŜǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ н ŘΩŞƭŀōƻǊation du cahier des charges est déterminante. Elle fait suite à 

ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀŎǘŞŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎŀƴŘidates à cette offre. De plus, afin de 

diffuser une demande précise ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

souhaite faire diagnostiquer. ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ DǊƻƛȄ ŀǇǊŝǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŀ commune est joint en annexe n°10. 

LΩŀŎǘƛƻn 4 « réalisation du PAVE » est ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŀ ǇƘŀǎŜ de préconisations puis la rédaction du 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ Cette action peut donc se dérouler sur plusieurs mois ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ le planning prévisionnel prévu par la communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t!±9 ǎǳǊ мр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƧƻƛƴǘ Ŝƴ annexe n°11). Le diagnostic sur le terrain consiste 

essentiellement à relever les points non respectés concernant les largeurs de cheminement, pentes, devers, passages piétons dans chacune des rues du 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Pour ces relevés, certains cabinets sont équipés de boîtiers PDA (Personnal Digital Assistant) dans lesquels ils ont au préalable rentré 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ Une préconisation est ensuite faite pour gommer chacune de ces failles, chaque préconisation est assortie 

ŘΩune évaluation du coût.  

La rédaction et la ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ǎǳǊ le terrain à un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎŀǊǘŜǎΣ ŀǘƭŀǎ Ǉƻur exposer leur diagnostic. 

Enfin, la dernière action de ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǘ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ƭƻƛ ζ Accessibilité » de 2005. Bien que 

les priorités Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la voirie ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ doivent être choisies, celles-Ŏƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩappliquer que lors de 

modifications et travaux sur cette voirie. 
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5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!±9 Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎroupement intercommunal et dans ce 

ŎŀǎΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ т ŘŜǎ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!±9 ǎƻƴǘ 

regroupées dans une intercommunalité. vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜ t!±9Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƞƭŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŀǳ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ǳƴ 9t/LΦ 

Diagnostic des ERP 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ la réalisation ou non de diagnostics 

de leurs établissements recevant du public comme ƭΩexige la loi de 200516. Cette analyse a permis de constater que seulement cinq communes sur les 18 que 

comptent les îles du Ponant ont entrepris un diagnostic de leurs ERP. Plusieurs facteurs expliquent le faible nombre de communes engagées : 

 [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9wt ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м Ŝǘ н Şǘŀƛǘ ŦƛȄŞŜ ŀǳ м ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎΣ ƻn ne recense que très peu 

voire aucun bâtiment de ces deux premières catégories. 

 La date butoir de réalisation des diagnostics pour les ERP de catégorie 3 et 4 est fixée au 1 janvier 2011, échéance non encore atteinte. 

 Les ERP de catégorie 5, les plus nombreux sur les îles, ne sont pas soumis à cette réglementatƛƻƴ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞǎΦ 

Quant aux communes ayant entrepris le diagnostic de leurs ERP, elles rassemblent quelques points communsΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ 100% des communes réalisant 

ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 9wt ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PAVE. 5ŀƴǎ ŘŜǳȄ Ŏŀǎ όLƭŜ ŘΩ!ƛȄ Ŝǘ LƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎύ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 9wt ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

groupement de commandes faisant suite au groupement de commandes PAVE. Et dans deux autres cas (Le Palais ς Belle-LƭŜ Ŝǘ ƭΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎύ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ 

APAVE a été retenu pour la réalisation des diagnostics. Chaque commune est cependant à un stade de réalisation différent : 

 Aix vient de ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻŎƘŜŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ 9wt 

 Yeu devrait lancer le marché très prochainement 

 Sauzon à Belle-Ile est au stade de sélection du prestataire 

 [ΩƞƭŜ ŀǳȄ aƻƛƴŜǎ ŀΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, sélectionné le cabinet APAVE qui va rapidement réaliser les diagnostics 

 Le Palais à Belle-Ile avait mandaté le cabinet APAVE qui lui a fourni les rapports des diagnostics effectués en février 2010. 

Un diagnostic ERP consiste, tout comme dans le cadre du PAVE, à effectuer des relevés des Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳΦ Une grille 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ élaborée et des parties comme les escaliers, les sanitaires, les ascenseurs, les accès et largeurs de portes sont diagnostiquées. 

                                                           
16

 Voir le rappel des exigences règlementaires p.21/22 
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Ainsi, malgré le faible nombre de communes ayant entrepris des diagnostics accessibilité de leurs ERP, le bilan peut être nuancé par les communes qui en 

ǘƻǳǘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩ9wt рème catégorie. Celles-Ŏƛ ƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлмр ǇƻǳǊ 

adapter leurs équipements de petite ǘŀƛƭƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞΦ 

,ȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ƴƛǎ en place sur les îles en termes 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ les personnes handicapées. !Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŎƘƻǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

public. En effet, seulement six des 15 îles proposent un service public de transport de passagers comme le montre le tableau joint en annexe n°12. Certaines 

îles proposent cependant une offre de transport assurée par des privés. Enfin, sur trois petites îles que sont Chausey, Les Glénan, Sein, aucun service de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

Pour les collectivités proposant un service de transport public, le matériel roulant ainsi que les arrêts de bus sont soumis à la loi de 2005 et doivent donc 

ŘΩƛŎƛ нлмрΣ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ accessibles au public en situation de handicap. A ce titre, certaines collectivités se sont saisieǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 

engagé des initiatives en la matière : 

ILE a!L¢w9 5Ωh¦±w!D9 ACTIONS ENGAGEES 

Groix CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Pays Lorient  

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ о ƭƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ 

Belle-Ile Communauté de communes de 
Belle-Ile 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!±9Φ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ 
orientations à prendre pour mieux définir les conditions de la prochaine délégation en 2016 

Hoëdic Commune !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ нллт ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ tŀǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
municipal. 

Tableau 11 Initiatives liées à l'accessibilité des transports publics (M.Languille, 2010) 

Sur les îles, proposer un service de transport adapté aux personnes en situation de handicap peut ǎΩŀǾŞǊŜǊ şǘǊŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

de la voirie (fortes pentes, pavés, cheminement non sécurisé). Comme indiqué précédemment, les caractéristiques de la voirie sur les îles rendent difficile le 

cheminement pour des personnes à mobilité réduite ainsi mettre à leur disposition un véhicule confortable et adapté est à envisager. 
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Bilan des engagements des collectivités  

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ recevant du public et enfin les 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛté sur les îles devient plus complète et cohérente. Le rôle des collectivités est déterminant en termes 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ des maillons qui formeront la continuité de la chaîne. Prendre note des engagements des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ 9t/L Řŀƴǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭŀƛǎǎŜ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎessibilité des 

services publics sur certaines îles. aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƳƛǘƛƎŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллр ƴΩŀ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

collectivité. Les îles concernées sont généralement soit des îles de petite taille (en termes de superficie mais aussi de démographie) et/ou des îles non 

ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

Afin de compléter ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ et les sites de visite.  
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 Recensement et analyse des prestations touristiques adaptées  

Afin de proposer une offre de séjours adaptée ǎǳǊ ǳƴŜ ƞƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ des activités pendant le séjour soient adaptées aux personnes en situation de handicap. Pour identifier cette 

offre, plusieurs actions ont été menées au cours de cette étude auprès des OffiŎŜǎ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩLnitiative (OTSI) des îles dans un premier 

temps puis ensuite auprès des prestataires touristiques directement. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞƧŁ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘe la mettre en valeur auprès du public concerné. 

 )ÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÄÅÓ ÏÆÆÉÃÅÓ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÅÔ ÓÙÎÄÉÃÁÔÓ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅÓ ÿÌÅÓ  

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ h¢{L ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ question ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ŎŜǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ Les déplacements effectués et les rencontres avec les responsables des OTSI ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƳŜƴŞes 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜrsonnes en situation de handicap. Ces actions concernent aussi bien 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ que des projets ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

ILE ACTIONS ENGAGEES PROCHAINE ETAPE 

Bréhat 9ǘǳŘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (CAUE). 
Objectif : ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ pour le visiteur 
(actuellement une dizaine de marches pour y accéder) 

/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
aménagements nécessaires. 

Yeu !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ōŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǾŜŎ 
partie abaissée pour accueillir des personnes en fauteuil roulant ou de petite taille. 
Obstacle de la porte, lourde, pour des personnes déficientes motrices. 

Participation du personnel à la formation FROTSI et 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ pour prétendre 
au label Tourisme et Handicap 

Groix wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞ-diagnostic Tourisme et HandicaǇ ǇŀǊ ƭŜ /5¢ Ŝƴ нллу Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
ŘŜ ƭΩh¢L tŀȅǎ ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘ 

aƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ 
Tourisme et Handicap 
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Bien que les actions qui suivent concernent dŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΣ ŎŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ agissent sur un territoire comprenant une 
ou plusieurs îles, il était donc important de les mentionner : 

ILE ACTIONS ENGAGEES PROCHAINE ETAPE 

Les Glénan Labellisation Tourisme et Handicap en 2007 ŘŜ ƭΩh¢ de Fouesnant ς Les Glénan pour les  quatre 
types de handicap. 

/  

LƭŜ ŘΩ!ǊȊ ς 
Ile aux 
Moines 

[Ωh¢ ±ŀƴƴŜǎ-Golfe du Morbihan a engagé une démarche de labellisation Tourisme et Handicap et 
a été audité en avril dernier. De nombreux aménagements ont été réalisés comme le précise 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲ13  

Participation à la formation FROTSI en 
octobre prochain et présentation en 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
du label 

Tableau 12 Aménagements spécifiques au sein des locaux d'accueil des OTSI 

ILE ACTIONS ENGAGEES PROCHAINE ETAPE 

Belle-Ile ¢ǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ effectué en 2008 donnant lieu à des fiches 
descriptives. Celles-ci présentent lŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ établissements hôteliers, 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ Le document est en 
ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ de tourisme. 

Participation à une formation FROTSI 
et mise en accessibilité des locaux 
pour prétendre au label Tourisme et 
Handicap 

Groix Travail sur un projet de signalétique et d'interprétation ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎǳǊƛƻǎƛǘŞǎ 
patrimoniales sur ƭΩƞƭŜΦ  
Objectif : rendre ce lieu de balade et de visite accessible aux personnes malvoyantes et aux 
personnes aveugles à travers des informations en braille et des enregistrements audio notamment 

Recherche de financement et 
définition du contenu des outils 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ  

Les Glénan aƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘ-Nicolas pour les personnes déficientes motrices et 
visuelles notamment. 
!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƎǳƛŘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ type de public (voir annexe n°14 
décrivant la démarche) 

Compléter la démarche avec quelques 
aménagements supplémentaires sur 
site et poursuite de collaboration avec 
les autres acteurs concernés 
(compagnie maritime, restaurateur 
ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΣ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ŞƴƻŘŜǘύ 

Tableau 13 Projets liés à la mise en accessibilité de l'offre touristique (M.Languille, 2010) 
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Ainsi, ces différents exemples illustrent bien la prise en compte par certains OTSI insulaires (ou intégrant une île dans leur territoire) de la problématique de 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ Tandis que certains concentrent leurs premiers efforts sur les aménagements au sein de leurs locaux 

ŎƻƳƳŜ ƭΩƞƭŜ ŘΩ¸ŜǳΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ .ŜƭƭŜ-Ile travaillent avant tout sur le recensŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛbilité des 

prestations touristiques incluant ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΦ Un recensement des prestataires ayant engagé des démarches en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ Ce travail de recensement inclut volontairement des démarches très variées ne se limitant pas 

strictement aux prestations labellisées Tourisme et Handicap et ce pour plusieurs raisons : 

- 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ parfois au regard de la loi sans pour autant aller vers le label 

- /ŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ continuent ŘΩaccueillir un public handicapé 

- Certaines prestations sont connues et fréquentées par les associations de personnes handicapées et ne possèdent pas le label 

Méthodologie de travail  

!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ au sein des prestations touristiques des 15 îles une offre accessible au public handicapé, il faut avant tout prendre contact avec les 

professionnels. Une base de données de près de 250 contacts a été constituée comprenant les catégories de prestations touristiques suivantes : 

ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŜǳōƭŞǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ ƭƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ǾŞƭƻǎΣ ǾƻƛǘǳǊŜǎΣ ǎŎƻƻǘŜǊǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ όsur les petites îles), sites de 

visite et de loisirs. /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǳōƭŞǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ h¢{L ƻǳ commune (lorsque ni office de 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƴΩétait en place), a été instaurée. 

Aussi, un courrier a été adressé à chaque OTSI et municipalité (26 au total) pour les informer de la démarche menée auprès des prestataires de leur 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ Ł ǊŜƭŀȅŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŜǳōƭŞǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ όǾƻƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ joint en annexe n°15). La liste 

des prestataires contactés était également jointe, ils pouvaient ainsi y apporter modifications et ajouts. 

Enfin, chaque prestataire identifié (250 au total) ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ courrier envoyé courant mai (voir la copie en annexe n°16). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ LƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

du public en situation de handicap. 

DǊŃŎŜ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ a donné suite à la demande formulée en prenant contact par téléphone, mail ou 

ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛon. Des visites sur place ont parfois été effectuées et des conversations téléphoniques ont été échangées. Le déplacement sur 

chacune des 15 îles et la collaboration avec les OTSI et communes ont ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴt engagé une démarché 
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ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ce sont près de 50 prestations comprenant hébergement, restauration, sites de visites et de loisirs qui ont été repérées pour 

ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻnnes handicapées. 

Des prestat ions accessibles : différents cas de figure  

Grâce aux rencontres, échanges téléphoniques ou visites sur site avec les prestataires identifiés, plusieurs éléments tels que le contexte de la démarche ou 

les actions et aménagements Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ont permis dŜ ƳƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des différents sites. Ainsi, une classification se dessine quant 

Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ établissement. 

¶ Une mise en accessibilité lors de travaux 

Parmi les prestataires ayant ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞΣ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊƻŦƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ situation de handicap. En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ŎƻǶǘŜǳȄΣ ƴŜ sont bien souvent pas suffisants ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎΩengage dans des 

travaux. Ils viennent davantage se greffer à un projet de travaux déjà programmé. Ainsi, comme le montre le tableau joint en annexe n°17 ce sont presque 

ол ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ Ǉǳōƭic handicapé lors de travaux liés à un changement de 

propriétaire, une extension, une rénovation. 

Cependant, bon nombre de ces établissements ont réalisé leurs travaux avant la loi de 2005. Or, à cette période, les dispositƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ŝǘ ǎeul le handicap moteur était pris en compte. Ainsi, ces établissements sont en mesure 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ handicapé moteur (bien que de nombreuses normes et critères aient évolué pour ce handicap) mais ils ne présentent aucun 

aménagement pour des personnes handicapées visuelles, auditives ou mentales. Il faut tout de même souligner quelques projets ou travaux récents de mise 

ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƻǴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ de public. 

¶ Les démarches de diagnostic accessibilité au regard de la loi 

Comme indiqué dans la partie sur le contexte réglementaire p.21 la loi « accessibilité » de 2005 prévoit que chaque établissement recevant du public ait 

ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŀccessibilité de son site pour 2010 ou 2011 selon les catégories. De ce fait, comme le montre le tableau joint en annexe n°18 

certains établissements touristiques insulaires ont engagé ces démarches de diagnostic avec des prestataires de contrôle. Les quatre établissements 

recensés sur les îles et figurant dans ce tableau ont une démarŎƘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǳƛǎǉǳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŘƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

¢ƻǳǊƛǎƳŜ ό¦b!¢ύ ƛƭǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƳŜƴée par cet acteur. 
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DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ !ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ¦b!¢ 

[Ω¦b!¢ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ƎŞǊŀƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ŀǳōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

jeunes, centres sportifs, refuges et chalets. Cette union a été missionnée par ses adhérents pour sélectionner un prestataire en capacité de pouvoir réaliser 

ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллуΣ ƭΩ¦b!¢ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ « la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘif adhérentes de ƭΩ¦b!¢ »17. Ce 

diagnostic doit permettre Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛte sur place « dΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ Ře 

décrire les travaux et solutions techniques permettant la mise en conformité et dΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ »18  !ǳǎǎƛΣ ƭΩ¦b!¢ ŀƧƻǳǘŜ Ł ƭŀ 

ŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ IŀƴŘƛŎŀǇ ǎŜƭƻƴ ƭŜs critères du cahier des 

charges du label. 

Ainsi, les adhérents souhaitant commander ce diagnostic auprès du prestataire retenu sont soumis à une grille de tarifs définie préalablement. La prestation 

ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ŘŜ монлϵ I¢ Ł нррлϵ I¢ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Le tableau joint en annexe n°18 indique lŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩ¦b!¢Σ 

ici ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ {h/h¢9/ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴs ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

insulaires adhérant à ƭΩ¦b!¢ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞǎ, la démarche peut encore être menée pour les structures intéressées. 

¶ Les démarches volontaires dont la labellisation Tourisme et Handicap 

Le troisième tableau joint en annexe n°19 regroupe ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ leur démarche volontaire et non liée à la réglementation 

ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ à la question du handicap et pour qui rendre accessible à tous son établissement est un 

principe de base. Ainsi, parmi ces huit prestataires, deux démarches bien distinctes : 

- [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎŞƧƻǳǊ 

- La démarche de labellisation davantage basée sur des aménagements et le respect de critères matériels 

Deux des établissements ayant engagé des démarches de mise en accessibilité volontaires se sƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ orientés vers le label mais sans succès. Cela 

ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ démarches personnelles et subjectives. 

¶ Les démarches publiques et associatives  

Enfin, le dernier tableau des prestations accessibles joint en annexe n°20 recense des initiatives liées à la découverte de sites de visite et à la pratique 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΦ /Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нллрΣ ŜƭƭŜǎ 

relèvent plus du domaine associatif ou public. 

                                                           
17

 UNAT, 27/05/2008 
18

 UNAT, 27/05/2008 



 

Marie LANGUILLE ς M2 AGEST IATU ς Année 2010  Association Les Iles du Ponant - Tourisme et Accessibilité dans les îles du Ponant 
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¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƭŜǾŞǎ : 

- La mise à disposition de matériel adapté pour profiter de la découverte du territoire comme sur Molène et Belle-Ile à travers la pratique de la 

joëlette et du tiralo (voir explications en annexe n°21) 

- La mise en accessibilité de sites de visite comme un phare, un musée, un jardin. 

- La conŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ŀŘŀǇǘŞ ǎǳǊ .ŜƭƭŜ-Ile où ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩaccessibilité. 

Ainsi, cette classification en ǉǳŀǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŝƎƭŜƳentaire, dΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŘŜǎ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ allant au-delà des murs de leur établissement parfois. Ces acteurs doivent se 

ǇƻǊǘŜǊ ƭŜŀŘŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ Lƭǎ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘƛŜǊǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ /Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩaccessibilité qui peuvent rassembler les prestataires touristiques mais 

aussi les associations et ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

! ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƞƭŜΣ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux services et commerces et enfin des prestations touristiques. Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 

déplacements sur chacune des quinze îles du Ponant ainsi que sur des rencontres et échanges avec les acteurs publics et professionnels du tourisme 

insulaires !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ƞƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ la représentation de chacune 

ŘŜǎ ƳŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ la figure 12. Ce constat permettra donc aux acteurs insulaires ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ autres îles du Ponant. Enfin, rapprocher ces éléments en identifiant les points faibles et points forts de 

chacun va permettre de dresser un bilan général de ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ. 
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Figure 12 Illustration de la diversité des projets des îles (M.Languille, 2010) 
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 $ÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÿÎÅ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÓÕÒ ÌÅÓ ÿÌÅÓ du Ponant  

 

Forces

- les politiques d'accessibilité engagées dans les grandes
compagniesmaritimes

- les actions de certains OTSIen faveur de l'accueil du public
handicapésurleur territoire

- la présencesur certaines îles d'acteurs privés ou associatifs
engagés pouvant s'afficher comme leader d'une démarche
globaled'accessibilité

Faiblesses

- la non-priseen comptede la questionde l'accessibilitédansles
petitescompagniesmaritimes

- des îlesà la topographiene facilitant pas l'accessibilitésur les
voies(fortesdéclivités)

- le très faiblenombred'îlesoù le passagede voituresestpossible
et l'absencede véhiculesadaptéssurplace

Opportunités

- lesgroupementsde commandesdesEPCIpour la réalisationdes
plans d'accessibilitévoirie/espacespublics et des diagnostics
accessibilitéERP,souventà tarif négocié.

- le groupement de commande "diagnostic accessibilité" de
l'UNATpour sesstructuresadhérentes

- le partagede compétenceset d'expériencesentre les îles sur
desprojetsd'accessibilité

Menaces

- le bateau: un moyende transportverslesîlesqui par définition
ne permet pas une autonomie d'accès pour les personnes
handicapées
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BOITE A OUTILS : FAIRE DE SON ILE UNE 

DESTINATION POUR TOUS 
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Boîte à outils  : Faire de son île une destination pour tous  

Les nombreux Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des îles permettent à présent de proposer une ligne de conduite pour faire de son île 

une destination pour tous. Ainsi, quelques axes stratégiques se dessinent pour que commune et office de tourisme ou ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƳŝƴŜƴǘ Ł ōƛŜƴ 

leur projet de mise en accessibilité du territoire insulaire. [Ωaccent est mis sur ce qui a été jugé prioritaire dans ce projet : la conception de la chaîne 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ deux éléments indispensables à la conduite du projet viennent se greffer en amont puis en aval de la création de 

ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ En voici une illustration avant de détailler chaque axe plus particulièrement. 

 

 

Figure 13 Stratégie de développement du projet "Destination pour tous" (M.Languille, 2010) 
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62 Boîte à outils : Faire de son île une destination pour tous 

 Présentation de la ligne  de conduite  

 Axe principal  ȡ #ÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎÅ ÃÈÁÿÎÅ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ 

Pour pouvoir accueillir dans de bonnes conditions un public handicapé en séjour sur son territoire, lui offrir un ensemble de prestations touristiques 

accessibles représente ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩƘƾǘŜƭƛŜǊǎΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ Mais au-delà de la nécessité de disposer sur son territoire de 

prestations touristiques accessibles, ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ sur ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ŎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ-elles afin de former cette « chaîne ». Ainsi, 

voici les deux objectifs à atteindre pour constituer la chaîne ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ : 

Objectif  1 ȡ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÄÅ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅÓ 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ κ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ όh¢{Lύ sont nécessaires. Il faut bien sûr tenir 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƞƭŜǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜrs du pays touristique auquel 

elle appartient. [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭΩƞƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ƻŦŦǊƛǊ Ł ǎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōŀƭŀŘŜǎ 

Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŘŞǇlacement en fauteuil roulant, 

peǊǎƻƴƴŜ ŀǾŜǳƎƭŜΣ ƳŀƭǾƻȅŀƴǘŜΣ ǎƻǳǊŘŜ ŜǘŎΧύ tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh¢{L όǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ IŀƴŘƛŎŀǇύ ŘΩŜƳƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛonnels de son territoire vers des démarches de 

mise en accessibilité de leur établissement. 

Objectif 2  ȡ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÌÉÁÉÓÏÎ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 

tŀǊ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ depuƛǎ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƞƭŜ ǎƻƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ǉǳƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de taille ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎƛ aucun moyen 

ne permet à une personne en situation de handicap de rejoindre celles-ci. 9ǘ ŎŜŎƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǎǘ 

ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ōŀǘŜŀǳΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŀ ǇƻƛƴǘŞ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƞƭŜǎ ƻǴ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

véhicule adapté aux personnes en situation de handicap. Ainsi, il est du ressort de la commune Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

transports publics ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ à ses visiteurs des conditions de déplacement optimales. 

!ǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀctions détaillées ultérieurement. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ 5ŜǳȄ ŀȄŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ǎŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ 
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63 Boîte à outils : Faire de son île une destination pour tous 

 Axe complémentaire 1 : coordonner et fédérer leÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÃÏÍÍÕÎÅ 

« La réussite reposera sur la capacité à associer dans une réflexion commune les acteurs habituels du tourisme avec les autres acteurs du territoire, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9tat et les acteurs privés. » [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩ!ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ нллф ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳȄ 

handicaps » pointe une des clés du succès de ce projet en indiquant que la concertation et la cohérence des actions doivent régner. En effet, la gestion ŘΩǳƴ 

ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ aŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

projet de « destination pour tous η Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜΣ ƭŀ ƴƻƴ-adhésiƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ǊŜƴŘǊŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ Ainsi, deux objectifs sont fixés pour la réussite de cet axe et ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Objectif  1 : sensibiliser les professionnels et élus  Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŞŘŞǊŜǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŀƭƭƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ Ici, pour réussir à rassembler les acteurs 

du territoire autour du projet de « destination pour tous », il faut avant tout que ces derniers soient sensibles aux questions de handicap et conscients des 

ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Şǘŀƛǘ ŎƭŀƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƞƭŜǎ : les professionnels impliqués dans 

ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞes au handicap dans leur entourage ou très motivés car ceci fait appel 

à des valeurs personnelles. !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł associer à la démarche les clés de compréhension de ce domaine et une 

aide à la prise de conscience face aux difficultés rencontrées par les personnes en situation de handicap. 

Objectif  2 : voir la démarche prise en main par un groupe de travail constitué  

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ Şƭǳǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ζ destination pour tous », ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ 

ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƛƭƻǘŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭΩh¢{L Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ les acteurs clés du territoire. Ces derniers doivent 

ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Il est donc du ressort des instances publiques, 

commune et OTSI, de constituer ce qui peut être associé à une commission accessibilité, groupement obligatoire pour les communes et EPCI de plus de 

5000 habitants. Mais au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊs se 

saisissent du sujet et gèrent de manière opérationnelle et autonome le projet. 

/Ŝǘ ŀȄŜ ǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ de celle-ŎƛΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ 

constitué et opérationnel, auǊŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ constituer une offre de produits 

accessibles à tous. Cependant, un élément reste incontournable pour assurer la réussite du projet et la diffusion de la démarche au-delà du territoire 

insulaire et des acteurs touristiques. 
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 Axe complémentaire 2 : Faire connaître et valoriser la démarche  de « Destination pour tous  » 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞrêt serait moindre si au-delà des acteurs mêmes de la 

ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ǾƛǎƛǘŜǳǊΣ ƴΩŀƛǘ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ς « !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

aux handicaps η ŘΩ!ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ - ƭΩƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ : les aménagements et dispositions prises pour accueillir un public handicapé ont une bonne 

répercussion sur la relation client. « [Ŝ ƭŀōŜƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƭ ŀǳǊŀƛt même une 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ »19 Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŀǳ-delà de la cible du public handicapé et 

touchant ainsi plus largement le grand public et les médias. PŀǊƭŜǊ ŘŜ ǎŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ tout parler de sa destination. Il est 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ōƛŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ. Il serait délicat et dangereux 

de mettre en valeur des initiatives sur place si les aménagements concernant le transport maritime par exemple ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ. 

Objectif  1 : faire de la population locale des ambassadeurs de la démarche  

!Ǿŀƴǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ-delà du territoire insulaire, ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 

sache en parler. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ŎƻƘŀōƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ de la démarche 

ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩîle, sauront accueillir dans de bonnes conditions les personnes en situation de handicap. De plus, il faut souligner le nombre important de 

touristes hébergés chez des parents et amis. Alors informer les habitants des actions en couǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŜǳǊ ǘƻǳǊ ŘΩŜƴ 

informer leurs proches en visite chez euxΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴǾŀƭƛŘŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘŜƳŜƴǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎΦ Il ne faut pas non 

plus négliger un fait : les aménagementǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ notamment à la population locale qui une fois informée, pourra bénéficier de ces 

services. 

Objectif 2  : ÄïÌÉÖÒÅÒ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÃÏÎÃÅÒÎï  

Les îles sont depuis longtemps des destinations qui attirent par leur éloignement et isolement du continent mais ces mêmes raisons peuvent aussi freiner le 

ǾƛǎƛǘŜǳǊΣ ǇŜǳǊ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƞƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ Il est donc nécessaire de promouvoir la démarche auprès de la cible prioritaire : les 

personnes en situation de handicap. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜlle Ł ǾŜƴƛǊ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ 

Objectif 3  : ÄÙÎÁÍÉÓÅÒ ÌȭÉÍÁÇÅ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÉÎÓÕÌÁÉÒÅ 

Comme tout projet, « faire de son île une destination pour tous η ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ōǳǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ, Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛon de véhiculer un message 

nouveau auprès du grand public. 5Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ζ destination pour tous ». 

                                                           
19

 Atout France, 2009 
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 0ÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÃÔÉÏÎÓ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒojet  de « Destination pour tous  » 

 

Figure 14 Stratégie de développement du projet de "Destination pour tous " (M.Languille, 2010) 

ωObjectif 1 : 
sensibiliser les 
professionnels et élus 
à l'égard de 
l'accessibilité

ωObjectif 2 : voir la 
démarche prise en 
main par un groupe 
de travail constitué

COORDONNER LES 
ACTEURS DU 
TERRITOIRE

ωObjectif 1 : disposer d'une 
offre de prestations 
touristiques accessibles

ωObjectif 2 : assurer la 
liaison d'accès entre ces 
prestations touristiques

CONSTITUER UNE CHAINE 
D'ACCESSIBILITE 
TOURISTIQUE

ωObjectif 1 : faire de la 
population locale des 
ambassadeurs de la 
démarche

ωObjectif 2 : délivrer 
l'information auprès 
du public concerné

ωObjectif 3 : 
dynamiser l'image 
touristique du 
territoire insulaire

FAIRE CONNAITRE ET 
VALORISER LA 
DEMARCHE



 

Marie LANGUILLE ς M2 AGEST IATU ς Année 2010  Association Les Iles du Ponant - Tourisme et Accessibilité dans les îles du Ponant 

66 Boîte à outils : Faire de son île une destination pour tous 

A
X

E
 

P
R

IN
C

IP
A

L :
 

C
O

N
S

T
IT

U
E

R
 

U
N

E
 

C
H

A
IN

E
 

$
ȭ
!
#
#
%
3
3
)
"
)
,
)
4
%
 
4
/
5
2
)
3
4
)
1
5
%

 

Tableau 14 Présentation de l'Axe 1  

Axe principal : 
constituer une 

chaîne 
d'accessibilité 

touristique

Objectif 1

Disposer d'une offre de 
prestations touristiques 

accessibles 

Action 1 : inciter à la mise aux normes et au 
label en communiquant les aides 

disponibles 

Action 2 : engager l'office de tourisme dans 
une démarche de labellisation Tourisme et 

Handicap

Action 3 : mettre en place un service 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

souhaitant engager des démarches  

Action 4 : engager la mise en accessibilité 
des ERP communaux avec un diagnostic 

Objectif 2 

Assurer la liaison d'accès 
entre ces prestations

Action 5 : être force de proposition auprès 
des acteurs du transport maritime 

Action 6 : réaliser un Plan d'Accessibilité de 
la Voirie et des Espaces Publics

Action 7 : proposer aux visiteurs une 
solution de déplacement adapté sur l'île
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Action 1  : Inciter à la mise aux normes et au label Tourisme et Handicap en communiquant les aides   disponibles   

OBJECTIF 1 Υ 5L{th{9w 5Ω¦b9 hCCw9 59 tw9{¢!¢Lhb{ ¢h¦wL{¢Lv¦9{ !//9{{L.[9{ 

DESCRIPTIF 

LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

gestionnaires de sites de loisirs / visites des éventuelles aides liées 

à la mise en accessibilité et proposées par les collectivités locales 

όǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ dans la partie « contexte 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ » à partir de la page 28) 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ :  

-Mise aux normes : commune 

-Label Υh¢{L όǇŀȅǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƛ Ǉŀǎ ŘΩh¢{Lύ 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PRIORITAIRE 

Les aides sont intégrées à des programmes 

annuels et ne sont pas toujours reconduites 

ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

MOYENS 

 Article dans le bulletin municipal et sur le site Internet incitant les 

lecteurs intéressés à contacter la mairie pour connaître les aides à 

ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ƭΩh¢{L ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀōŜƭ 

Evaluation : quantitative 

Comptabiliser le nombre de demandes 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur les aides en mairie. 

Rapport du nombre de demandes 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ 
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²²  

Action 2  : Engager l'office de tourisme dans une démarche de labellisation Tourisme et Handicap  

OBJECTIF 1 Υ 5L{th{9w 5Ω¦b9 hCCw9 59 tw9{¢!¢Lhb{ ¢h¦wL{¢Lv¦9{ !//9{{L.[9{ 

DESCRIPTIF 

Pour engager une démarche de labellisation, plusieurs actions:  

- wŜŎŜƴǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ όŜƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜύ 

- CŀƛǊŜ ǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩh¢{L Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

personnes handicapées 

- 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

(documentation, aƛŘŜ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ŎƘŀƛǎŜǎΧύ 

- !ƳŞƴŀƎŜǊ ǎƻƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

handicapées 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : OTSI 

Accompagnement : conseiller technique 

Pays touristique ou CDT 

aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ :  

- Entreprise de bâtiment 

- Fédération régionale des OTSI pour la 

formation du personnel 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PROGRESSIVE 

La procédure de labellisation inclut un 

pré-ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ 

la commission régionale puis nationale, 

la décision finale 
MOYENS 

 Humains : un membre du personnel pilote la démarche mais tout le 

personnel doit y être associé 

¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ όŁ ƭΩŀƛŘŜ 

ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŧŀite sur place pour cette étude) 

Financiers Υ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ 

ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
Evaluation :  

Obtenir le label pour les 4 familles de 

handicap 
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Action 3  : MÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÁÕØ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÓÏÕÈÁÉÔÁÎÔ ÅÎÇÁÇÅÒ ÄÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ   

  

OBJECTIF 1 Υ 5L{th{9w 5Ω¦b9 hCCw9 59 tw9{¢!¢Lhb{ ¢h¦wL{¢Lv¦9{ !//9{{L.[9{ 

DESCRIPTIF 

wŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩǳƴ 

établissement : 

- Lister quelques organismes pouvant effectuer le diagnostic 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

- Rédiger un rappel des textes de loi et des dispositions pour 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩétablissement 

- CƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ vers des 

personnes ressources 

5ƻƴƴŜǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƭƛǾǊŜǘ 

« mettre aux normes son établissement » 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PRIORITAIRE 

Action pouvant être mise en place 

rapidement et ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ 

MOYENS 

 Humains : un membre du personnel se charge de recueillir les 

informations (éventuellement à partir des données sur le contexte 

règlementaire au sein de ce rapport) et de recevoir les 

professionnels intéressés 

Financiers : impression du document uniquement 

 

Evaluation : quantitative 

Comptabiliser le nombre de livrets « mettre 

aux normes son établissement » délivrés en 

mairie. 

aŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ 

ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b Ŝǘ b-1 
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Action 4  : Engager la mise en accessibilité des établissements com munaux recevant du public avec un diagnostic  

  

OBJECTIF 1 : 5L{th{9w 5Ω¦b9 hCCw9 59 tw9{¢!¢Lhb{ ¢h¦wL{¢Lv¦9{ !//9{{L.[9{ 

DESCRIPTIF 

- Définir les établissements à diagnostiquer 

- Elaborer le cahier des charges 

- Lancer le marché et sélectionner le prestataire 

- Fixer les priorités et programmer les travaux à meƴŜǊ ŘΩƛŎƛ 

2015 

- Rendre accessible en priorité le lieu de concertation du 

groupe de travail du projet « Destination pour tous » 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune 

aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : organisme de contrôle 

technique de bâtiments 

(ex Υ !t!±9Σ {h/h¢9/ Χύ 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PROGRESSIVE 

Les diagnostics doivent comme le définit 

la loi être effectués pour le 1/1/2011 

pour les catégories 3 et 4. 

La mise en accessibilité devra être 

effective pour 2015 

MOYENS 

Humains : le groupe de travail se charge de la définition, 

attribution et du suivi du marché 

Financier : fonction du nombre de bâtiments à diagnostiquer et 

de leur surface 

Evaluation : 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩŀǳ мκмκнлмм ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ERP sélectionnés aient été diagnostiqués 
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Action 5 : Etre force de proposition auprès de s acteurs du transport maritime   

OBJECTIF 2 : A{{¦w9w [! [L!L{hb 5Ω!//9{ 9b¢w9 [9{ tw9{¢!¢Lhb{ ¢h¦wL{¢Lv¦9{  

DESCRIPTIF 

1er temps :  

Faire une analyse des conditions de transport et apporter des 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŜƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦŀƛǘŜ 

Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ les personnes handicapées) 

2nd temps :  

Organiser une 1ère ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

transport : propriétaire gare maritime et ouvrages portuaires, 

compagnie maritime 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : groupe de travail 

όǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ζ coordination ») 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PROGRESSIVE 

Les deux actions détaillées sont de courte 

durée mais un suivi des avancées et 

décisions des acteurs du transport 

maritime est nécessaire sur toute la 

durée du projet. 

 

MOYENS 

Humains : ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ 

 

Evaluation :  

/ƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

préconisations faites par le groupe de 

ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

du transporteur. 
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Action 6 ȡ 2ïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ 6ÏÉÒÉÅ ÅÔ ÄÅÓ %ÓÐÁÃÅÓ 0ÕÂlics (PAVE)  

OBJECTIF 2 : A{{¦w9w [! [L!L{hb 5Ω!//9{ 9b¢w9 [9{ tw9{¢!¢Lhb{ ¢h¦wL{¢Lv¦9{  

DESCRIPTIF 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

- Elaborer le cahier des charges 

- Lancer le marché et sélectionner le prestataire 

- Une fois le PAVE réalisé par le prestataire (relevés 

effectués, préconisations apportées, rapport rendu), alors 

programmer les travaux à engager 

Maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune ou EPCI 

aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : organisme de contrôle 

technique, cabinet de conseil en urbanisme 

(exemples en annexe n°9) 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : PRIORITAIRE 

Les PAVE devaient être engagés dans 

chaque commune pour le 23/12/2009. 

Cependant, les aménagements se font de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

entreprend des travaux de la voirie. 

 MOYENS 

Humains : le groupe de travail (ou commission accessibilité si EPCI) 

se charge de la définition, attribution et du suivi du marché 

Financier Υ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ 

(exemples en annexe n°9) 

Evaluation :  

Mesurer les évolutions un an après la 

ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ t!±9 Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de la voirie 
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Action 7 ȡ 0ÒÏÐÏÓÅÒ ÁÕØ ÖÉÓÉÔÅÕÒÓ ÕÎÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÁÄÁÐÔï ÓÕÒ ÌȭÿÌÅ   

OBJECTIF 2 : A{{¦w9w [! [L!L{hb 5Ω!//9{ 9b¢w9 [9{ tw9{¢!¢Lhb{ ¢h¦wL{¢Lv¦9{  

DESCRIPTIF 

Option 1 : Adapter / Acquérir un véhicule communal pour 

transporter des personnes en situation de handicap  

(voir annexe n°22) 

Option 2 Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎΣ 

ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

des conditions de transport comme le définit la loi (voir p.22) 

Option 3 : Pour les îles sans voiture, acquérir un autre moyen de 

transport adapté avec système de location (fauteuil tout terrain, 

handbike, scooter adapté) 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune ou EPCI  

aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ :  

Option 1 : exemple Gruau 

Option 2 : organisme de contrôle technique 

Option 3 : différents fournisseurs 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 

Option 1 et 3 : dans un second temps 

Option 2 : PRIORITAIRE car les schémas 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 

engagés au 11/02/2008 

 

MOYENS 

Financier Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

adapté 

Evaluation : qualitative 

Elaborer un questionnaire de satisfaction à 

destination des passagers 
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Tableau 15 Présentation de l'axe 2 

Axe complémentaire 1 : 
coordonner et fédérer 
les acteurs du territoire

Objectif 1

Sensibiliser les 
professionnels et élus à 
l'égard de l'accessibilité

Action 8 : Communiquer auprès des 
professionnels sur la démarche à travers les 

outils de communication usuels

Action 9 : Organiser une journée 
"sensibilisation au handicap" en partenariat 
avec une association et des professionnels

Objectif 2 

Voir la démarche prise en 
main par un groupe de 

travail constitué

Action 10 : Constituer  et réunir le groupe de 
travail  pour la définition d'objectifs communs

Action 11 : Former des groupes thématiques 
pour plus d'implication des membres
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Action 8 : Communiquer auprès des professionnels sur la démarche à travers  les outils de communication usuels  

  

OBJECTIF 1 : SENSIBILISER LES PROFESSIONNELS ET ELUS ! [Ω9D!w5 59 [Ω!//9{{L.L[L¢9  

DESCRIPTIF 

La sensibilisation passe aussi par la compréhension de la 

démarche ainsi : 

Expliquer les enjeux et intérêts de la démarche à travers des 

articles dans les outils de communication : 

- bulletin municipal 

- site Internet 

- ƴŜǿǎƭŜǘǘŜǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩh¢{L 

Annoncer la journée « sensibilisation au handicap » 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune et OTSI 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : dès avoir acté la 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

« Destination pour tous ». 

 

MOYENS 

Humains : le chef de projet se charge de la rédaction des articles 

 

Evaluation : quantitative 

Calculer le nombre de participants à la 

journée sensibilisation (en partie 

ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ƳŜǎǎŀƎŜǎ 

de communication) 
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Action 9 : Organiser une journ ée "sensibilisation au handicap" en partenariat avec une association et des professionnels  

  

OBJECTIF 1 : SENSIBILISER LES PROFESSIONNELS ET ELUS ! [Ω9D!w5 59 [Ω!//9{{L.L[L¢9  

 

DESCRIPTIF 

Prendre contact avec une association représentant les personnes 

handicapées qui assure une mission de sensibilisation  auprès du 

public (ex : Association des Paralysés de France, Association des 

/ƘƛŜƴǎ DǳƛŘŜǎ ŘΩ!ǾŜǳƎƭŜǎύ 

hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

des élus et professionnels du tourisme insulaires (commerçants, 

ƘƾǘŜƭƛŜǊǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ ŜǘŎΦΧύ 

(ex : mise en pratique avec un parcours en fauteuil roulant ou les 

yeux bandés) 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune et OTSI 

Accompagnement : ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ 

pour animer la journée de sensibilisation 

 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :  

5ŝǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ у ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻƛǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ 

annoncé publiquement les intentions et le 

projet de la commune et OTSI 

Avant la constitution officielle du groupe de 

travail pour permettre libre accès aux 

professionnels  

MOYENS 

Humains : le chef de projet organise la journée en partenariat avec 

ƭΩh¢{L όǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾƛǘŞǎΣ ŜƴǾƻƛ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜύ 

Evaluation : qualitative 

Questionnaire de satisfaction à destination 

des participants pour évaluer leurs 

connaissances et sensibilité aux handicaps. 
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Action 10  : Constituer et réunir le groupe de travail  pour la définition d'objectifs communs  

   

OBJECTIF 2 : VOIR LA DEMARCHE PRISE EN MAIN PAR UN GROUPE DE TRAVAIL CONSTITUE 

 

DESCRIPTIF 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L ŘŜ 

+5000 hab.), le chef de projet (maire ou adjoint) préside la commission et 

en désigne les membres. 

Peuvent être sollicités : 

- Représentant de la commune 

- !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

âgées, les familles insulaires) 

- Association représentant les personnes handicapées 

- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩh¢{L όƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘΣ 

restaurateur) 

- ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ ƻǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 

liées au handicap 

Le maire réunit le groupe de travail et ils élaborent ensemble la définition 

du projet et les objectifs à atteindre. 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune 

aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : le maire ou 

adjoint 

 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : elle suit 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ 

sensibilisation et inaugure le 

lancement des actions liées à la 

constitution de la chaîne 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

MOYENS 

Humains : le chef de projet se charge des tâches décrites ci-dessus 

Evaluation : qualitative 

9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀƭŎƘƛƳƛŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 

réunions et le comportement des 

membres (opérationnels, concernés, 

Χύ 
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Action 11  : Former des groupes thématiques pour plus d'implication des membres   

OBJECTIF 2 : VOIR LA DEMARCHE PRISE EN MAIN PAR UN GROUPE DE TRAVAIL CONSTITUE 

 

DESCRIPTIF 

Pour impliquer davantage les membres du groupe de travail, des 

petits groupes formés par thématique sont constitués : 

- Un groupe déplacements (voirie et transport) 

- Un groupe prestations touristiques 

- Un groupe commerces et services communaux 

Dans le cas de groupes de travail constitués avec peu de 

membres, toutes les thématiques sont abordées au sein du 

groupe. 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : groupe de travail 

 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : suite à au moins une 

réunion générale du groupe de travail, 

formation des petits groupes. 

MOYENS 

Humains : le chef de projet définit avec les membres la constitution 

des groupes 

Evaluation : qualitative 

9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀƭŎƘƛƳƛŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 

réunions et le comportement des membres 

(opérationnelsΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Χύ 
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Tableau 16 Présentation de l'axe 3 

Axe complémentaire 2 : 
faire connaître et 

valoriser la démarche

Objectif 1

Faire de la population 
locale des ambassadeurs 

de la démarche

Action 12 : Inviter les habitants à venir 
découvrir les nouveaux aménagements 

réalisés

Action 13 : Proposer sur l'île une initiation à la 
Langue des Signes  Française

Objectif 2 

Délivrer l'information 
auprès du public 

concerné

Action 14 : Concevoir un document d'appel à 
destination des associations et tour opérateurs 

spécialisés

Action 15: Diffuser un communiqué de presse 
à une liste de magazines spécialisés

Action 16 : Participer aux journées Tourisme 
et Handicap pour faire découvrir la démarche

Objectif 3 

Dynamiser l'image 
touristique du territoire 

insulaire

Action 17 : informer les acteurs de la 
promotion du tourisme local de la démarche

Action 18 : participer aux concours et trophées 
récompensant ce type d'initiatives
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Action 12 : Inviter les habitants à venir découvrir les nouveaux aménagements réalisés  

OBJECTIF 1 : FAIRE DE LA POPULATION LOCALE DES AMBASSADEURS DE LA DEMARCHE 

DESCRIPTIF 

Organiser une inauguration une fois plusieurs 

aménagements réalisés sur les ERP communaux, la voirie ou 

les transports 

Inviter les habitants à une visite des aménagements 

wŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƻǘ ŘΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 

démarche et le rôle à jouer des habitants.  

MOYENS 

Humains : le chef de ǇǊƻƧŜǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǳƴ 

affichage en mairie. 

Financiers Υ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ Ǉƻǘ ŘΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ 

aŀƞǘǊŜ ŘΩouvrage : commune 

 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : dans 

un second temps 

Plusieurs aménagements 

devront déjà être réalisés 

donc pas avant 6 mois / 1 an 

 

Evaluation 

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
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Action 13  ȡ 0ÒÏÐÏÓÅÒ ÓÕÒ ÌȭÿÌÅ ÕÎÅ ÉÎÉÔÉÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ,ÁÎÇÕÅ ÄÅÓ 3ÉÇÎÅÓ Française (LSF)  

OBJECTIF 1 : FAIRE DE LA POPULATION LOCALE DES AMBASSADEURS DE LA DEMARCHE 

DESCRIPTIF 

Etablir un partenariat avec une association (éventuellement celle 

faisant partie du groupe de travail) pour délivrer une initiation à 

la LSF aux insulaires le souhaitant 

5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ 

(action 12) et dans les outils usuels de communication (bulletin, 

site Internet) 

 

MOYENS 

Humains Υ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩh¢{L ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Financiers : prendre en charge une partie des frais liées aux 

interventions pour offrir aux participants une prestation à tarif 

réduit 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : OTSI ou 

commune 

aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : association 

délivrant une formation LSF 

Traitement de ƭΩŀŎǘƛƻƴ : dans un 

second temps 

Ceci pourra se dérouler une fois 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩh¢{L ǎŜǊŀ 

engagé dans la démarche de 

labellisation 

Evaluation 

Nombre de participants 

CƛŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴ 

ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
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Action 14  : Concevoir un document d'appel à destination des  associations et tour -opérateurs  spécialisés  

  

OBJECTIF 2 : DELIVRER [ΩLbChwa!¢Lhb !¦tw9{ 5¦ t¦.[L/ /hb/9wb9 

DESCRIPTIF 

{ǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ Řǳ CPIE Belle-Ile (voir annexe n°23), 

ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

accessible et les coordonnées utiles pour organiser un séjour sur 

ƭΩƞƭŜΦ 

Lister les destinataires du document : 

- les associations représentant les personnes handicapées  

- les tour-opérateurs spécialisés (comme Adaptours)  

MOYENS 

Humains Υ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩh¢{L ǇǊŞǇŀǊŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 

destinataires et se charge du contrat avec ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ 

communication. 

Financiers Υ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ млллκмрллϵ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŞŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ 

envoi du document 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : OTSI 

aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ : en interne ou agence de 

communication  

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : en phase terminale 

du projet 

[ŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ 

être constituée 

Evaluation :  

Comptabiliser le nombre de demandes 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ 

du document 



 

Marie LANGUILLE ς M2 AGEST IATU ς Année 2010  Association Les Iles du Ponant - Tourisme et Accessibilité dans les îles du Ponant 

83 Boîte à outils : Faire de son île une destination pour tous 

A
X

E
 

C
O

M
P

L
E

M
E

N
T

A
IR

E
 

2
 

: 
F

A
IR

E
 

C
O

N
N

A
IT

R
E

 
E

T
 

V
A

L
O

R
IS

E
R

 L
A

 D
E

M
A

R
C

H
E 

  

Action 15  : Diffuser  un communiqué de presse à une liste de magazines spécialisés  

  

OBJECTIF 2 Υ 59[L±w9w [ΩLbChwa!¢Lhb !¦tw9{ 5¦ t¦.[L/ /hb/9wb9 

DESCRIPTIF 

Rédiger un communiqué de presse (CP) mettant en valeur la 

démarche de « Destination pour tous » et intégrant quelques 

ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Se rapprocher des associations partenaires de la démarche pour 

définir ensemble une liste de destinataires du CP 

Cible : les éditeurs de magazines destinés à un public handicapé 

MOYENS 

Humains Υ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩh¢{L ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ƭŜ /t 

Financiers Υ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ /t ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : OTSI 

Accompagnement :  

Association représentant les personnes 

handicapées 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : en phase 

terminale du projet 

[ŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

doit être constituée 

 

Evaluation : 

Retombées presse : nombre ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ 

ǇŀǊǳǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ Řǳ /t 
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Action 16  : Participer aux J ournées Nationales Tourisme et Handicap pour faire découvrir la démarche   

OBJECTIF 2 Υ 59[L±w9w [ΩLbChwa!¢Lhb !¦tw9{ 5¦ t¦.[L/ /hb/9wb9 

DESCRIPTIF 

Les journées nationales Tourisme et Handicap, organisées par 

!ǘƻǳǘ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ IŀƴŘƛŎŀǇs, sont 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 

ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 

ǇǳōƭƛŎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩh¢{L : 

- Informe ses adhérents du déroulement de ces deux 

journées et les sollicite pour y participer 

- Organise des animations au sein de ses locaux (verre de 

ƭΩŀƳƛǘƛŞΣ ǾƛǎƛǘŜ ƎǳƛŘŞŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇύ 

- /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 

des médias locaux 

MOYENS 

Humains Υ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩh¢{L ǇƛƭƻǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

manifestation 

[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩh¢{L Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ 

animations 

Financiers : coûts liés aux animations et à la communication de 

ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : OTSI 

aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Υ ƭΩh¢{L ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

prestataires touristiques 

Traitement ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : en phase 

terminale du projet 

Événement annuel se déroulant 

généralement en mars 

Evaluation :  

Fréquentation des sites participants à 

la manifestation 

Retombées presse (médias locaux 

notamment) 
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Action 17  : Informer les acteurs de la promotion du tourisme local de la démarche  

OBJECTIF 3 Υ 5¸b!aL{9w [ΩLa!D9 ¢h¦wL{¢Lv¦9 Lb{¦[!Lw9 

DESCRIPTIF 

Elaborer des outils de communication à destination de la presse 

et des professionnels : 

- Communiqué de presse et dossier de presse 

Constituer une liste de destinataires (CRT, CDT, presse / 

télévision locale) 

Organiser un éductour à destination des professionnels du 

tourisme (CRT, CDT, OTSI de la commune continentale voisine, 

compagnie maritime) avec visite des prestations accessibles et 

ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh¢{L 

MOYENS 

Humains Υ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩh¢{L ǎŜ ŎƘŀrge de rédiger les outils de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŞŘǳŎǘƻǳǊ 

Financiers Υ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎǘƻǳǊ όǊŜǇŀǎΣ 

traversées) 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : OTSI 

 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : en phase 

terminale du projet 

[ŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ 

être constituée 

 

Evaluation : 

Retombées presse (articles dans les 

médias locaux et les documents 

promotionnels touristiques) 
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Action 18  : Participer aux concours et ÔÒÏÐÈïÅÓ ÒïÃÏÍÐÅÎÓÁÎÔ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ   

OBJECTIF 3 Υ 5¸b!aL{9w [ΩLa!D9 ¢h¦wL{¢Lv¦9 Lb{¦[!Lw9 

DESCRIPTIF 

Les régions ou institutions touristiques (CRT, CDT 

Fédération des Pays touristiques) organisent des concours 

récompensant différentes initiatives qui sont parfois liées à 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭΩh¢{L ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƳƻƴǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

de candidature 

MOYENS 

Humains : temps nécessaire pour monter le dossier de 

candidature 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune ou OTSI 

 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : en phase terminale 

du projet et selon les échéances des 

concours 

Evaluation :  

Retombées presse (web, presse écrite) 
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 #ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÅÔ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳe ou le syndicat 

dΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŘΩƻǊŘǊŜ prioritaire, des actions des 

ŀȄŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƭŜȄƛōƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘŞŦƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

ŀƛƴǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŞŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛndispensables, peuvent sembler 

Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ Ƴŀƛǎ le porteur de projet adapte ses outils à son 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Conclusion 

« Prendre toutes dispositions utiles pour lutter contre les handicaps communs ou spécifiques aux îles du Ponant »20 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Les Iles du Ponant rejoint tout à fait celui poursuivi au cours de cette étude. En effet, en exposant ainsi les différentes situations et initiatives des îles en 

matièǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘŜǳǊ prend connaissance de la situation sur les autres îles. Il peut ainsi mieux appréhender les 

obstacles rencontrés Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. [ΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴt deviennent alors les valeurs clés de tout 

ǇǊƻƧŜǘΦ vǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƞƭŜ ǇŀǊ ōŀǘŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ touristique, nombreuses sont les 

thématiques qui rassemblent les îles autour de la proōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

Ainsi, à travers ce rapport, les ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ont 

été mentionnées. Mais au-delà du rappel règlementaire, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ŎƘŀŎǳƴ ǳƴ ǘƻǳǊ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƞƭŜ ŦŀŎŜ Ł 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ A long terme, le but escompté est bien sûr de voir les initiatives citées ici ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƞƭŜǎ ŀŦƛƴ 

de faire de ces territoires des destinations touristiques pour tous. Pour cela, ŎƘŀǉǳŜ ƞƭŜ ǇŜǳǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ sur les 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ intégrées à la boîte à outils. Ces deux éléments constituent ainsi une première base de travail. 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƞƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ƙŀƴdicapées pouvaient également 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ des viǎƛǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [Ŝǎ LƭŜǎ Řǳ tƻƴŀƴǘ. A ce titre, bien que nombreuses, la majorité des actions 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜƳōƭŜǊ ǇǊématuré et contradictoire de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩ!IP puisse ensuite assurer la promotion de ces 

territoires en tant que Destination pour tous. [Ŝǎ ƞƭŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ un travail de redéfinition de leur ŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 

« Destination », peut-être est-ce ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩȅ ǇŀǊƭŜǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧ 

                                                           
20

 AIP, 2005 
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ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. Disponible sur : 

<http://www.coliac.cnt.fr/UserFiles/File/CERTU%20Access%20voirie%20elt%20pour%20diagnostic%2008.06.pdf> 

- /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊΦ Guide des aides 2010. Disponible sur : < http://www.cg22.fr/index.php?id=507>  

- Conseil Général Morbihan. Guide des aides : Livret n°I. Disponible sur : <http://www.morbihan.fr/UserFile/file/Guide_des_aides/aides-CG56-2010_1.pdf> 

- Délégation Interministérielle aux personnes handicapées. 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ : une démarche interministérielle. Disponible sur : 

<http://www.travail -solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/GuideAccessibilite_DIPH.pdf> 

- Fédération régionale des Pays touristiques de Bretagne. Procédure de labellisation Υ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƴƻƴŎŜŀǳ. Disponible sur : 

<http://www.frpatb.net/imgbd/File/tourismeethandicap/2010_Procedure_Labellisation_Tourisme_Handicap_Bretagne.pdf> 

- Fondation de France. Appel à projets 2010 : vie sociale et citoyenneté des personnes handicapées. Disponible sur : 

<http://www.fondationdefrance.org/Nos-Aides/Vous-etes-un-organisme/Solidarite-avec-les-personnes-vulnerables/En-France/Personnes-handicapees> 

- Handiplace. Fiche thématique : Accessibilité des ERP aux personnes handicapées. Disponible sur : 

<http://www.handiplace.org/media/pdf/fiches/fiche_ERP.pdf> 

- aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊΦ wŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ. Disponible sur : 

<http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Reussir_la_concertation_en_matiere_d_accessibilite.pdf> 

- ONU. Agenda 22, politique transversale pour les personnes handicapées. Disponible sur : <http://www.poitou -charentes.fr/files/reprise/pdf/sante-

handi/agenda22.pdf> 

- wŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ 5ƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ : < http://www.paysdelaloire.fr/services-en-ligne/aides-

regionales/action-economique/actu-detaillee/nb/537/n/tourisme-pour-tous-8211-aide-a-linvestissement/>  
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 Annexe n°1 : 4ÙÐÅÓ ÅÔ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ touristique sur les îles du Ponant  

 

ILE POINT D'ACCUEIL SUR L'ILE OUVERTURE MISSIONS 

Chausey aucun 

Bréhat SȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩInitiative à l'année accueil et information 

Batz SȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩInitiative à l'année accueil et information, promotion 

Ouessant Office de Tourisme à l'année accueil et information 

Molène Point I de la CC Pays d'Iroise juillet août accueil et information 

Sein aucun 

les Glénan aucun - OT Fouesnant les Glénan basé sur le continent 

Groix 
Agence de l'OTI Pays de Lorient à l'année 

accueil et information, coordination des acteurs, 
promotion 

Belle Ile Office de tourisme 
intercommunal à l'année 

accueil et information, coordination des acteurs, 
promotion, commercialisation, animation 

Houat  aucun 

Hoedic aucun 

Ile aux Moines Point I de l'OTI Vannes - Golfe 
du Morbihan d'avril à septembre accueil et information 

Ile d'Arz Point I de l'OTI Vannes - Golfe 
du Morbihan en été accueil et information 

Yeu 
Office de tourisme à l'année 

accueil et information, coordination des acteurs, 
promotion 

Aix Point I de l'OTI Rochefort Océan de février à octobre accueil et information 
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 Annexe n°2 ȡ 3ÅÕÉÌ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ %20 υème catégorie  
 

 

 
 

Types dôétablissement 

 

 
 

Décompte du public 

 

Effectif au-dessous duquel 

lô®tablissement est en 5
ème 

catégorie 

Sous- 

sol 

 

étages 
 

total 

 
J 

Structure dôaccueil 

personnes âgées et 

personnes Handicapées 

Elément de calcul fi xé à lôarticle J   
 

100 ou 

20lits 

 

 
 

L  

 
Salles dôaudition de 

conférence, de réunion, de 

spectacle, ou à usages 

multiples 

Elément de calcul fi xé ¨ lôarticle L3 distinguant : 

Å les salles dôaudition, de conférence, de 

réunion, de quartier ou réservées aux 

associations ; 

Å les autres salles 

 

 
100 

 

 
20 

  

 
200 

 

 
50 

 

 
 
 
 

M  

Magasins de vente 
 
 

 
Centres commerciaux 

Å (sur 1/3de la surface) : Rdc, 2pers/m² ; 

Å ss-sol, 1pers/m² ; 1er  étage, 1pers/m² 

Å 2e  étage 1pers/2m² ; autres étages, 

1pers/5m² 

Å Mails : 1pers/5m² de leur surface totale. 

Å Locaux de vente : comme pour les 

magasins, sauf pour les 

boutiques<300m² : 1pers/2m²(sur le 1/3 

de leur surface) 

 

 
 
 
 

100 

 

 
 
 
 

100 

 

 
 
 
 

200 

 
N 

 

Restaurants, cafés, bars, 

brasseries 

Å Zone à restauration assise : 1pers/m² 

Å Zone à restauration debout : 2pers/m² 

Å Files dôattente : 3pers/m² 

 
100 

 
200 

 
200 

 

O 
Hôtels, pensions de famille Nombre de personnes pouvant occuper les 

chambres 
  

 

100 

 
P 

 

Salles de danse, salles de 

jeux 

4pers/3m² de la surface de la salle déduction faite 
des estrades et aménagements fi xes 

(billards exceptés) 

 
20 

 
100 

 
120 

 
 
 

R 

 

 
Etablissements 

dôenseignement et colonies 

de vacances 

Déclaration écrite du chef dô®tablissement ou du 
maître dôouvrage. 

Å Ecoles maternelles 

Å Autres établissements dôenseignements, 

internats 

Å Colonies de vacances 

 

 
Interdit 

 
100 

 

 
 
 
 

100 

 

 
Rdc 100 

 
200 

20 
 

S 
Bibliothèques, centres de 

documentation 
Déclaration écrite du chef dô®tablissement ou du 

maître dôouvrage. 

 

100 
 

100 
 

200 

 

T 
Salles dôexposition à 
vocation commerciale 

Å Occupation temporaire : 1pers/m² 

Å Occupation permanente : 1pers/9m² 

 

100 
 

100 
 

200 

 

U 
 

Etablissements de soins 
Eléments de calcul fixés à lôarticle U2   100 ou 

20lits 
 

V 
Etablissements de culte 1pers/siège ou/0.50m de banc, ou 

2pers/m² de surface réservée aux fidèles 

 

100 
 

200 
 

300 

 
W 

 

Administrations, banques, 

bureaux 

Locaux aménagés : 1pers/10m² accessibles au 

public. 

Locaux non aménagés : 1pers/100 m² de plancher 

 
100 

 
100 

 
200 

 

X 
Etablissements sportifs 
couverts 

Déclaration écrite du ma´tre dôouvrage. 
Eléments de calcul fixés à lôarticle X2 

 

100 
 

100 
 

200 

Y Musées 1pers/5m² de salle accessible au public 100 100 200 
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 Annexe n°3 : Liste des techniciens -conseil du label Tourisme et Handicap pour les îles  

Ile Structure Nom du technicien - 
conseil 

Téléphone Adresse e-mail 

Chausey Comité départemental de la 
Manche 

Corinne TALHOUARNE 
Stéphan BARRAULT 

02 33 05 94 91 stephan.barrault@cg50.fr  

Bréhat Pays Touristique Trégor-Goëlo Isabelle JEZEQUEL 
Soizic LE CALVEZ 

02 96 91 50 22 soizic.lecalvez@tregorgoelo.com 
isabelle.jezequel@tregorgoelo.com  

Batz Agence de développement du 
Léon 

Gilles LE MAREC 
Isabelle SIOHAN 

02 98 29 09 09 pays.du.leon@wanadoo.fr  

Ouessant / 
Molène 

tŀȅǎ ŘΩLǊƻƛǎŜ 
Patricia HAMON 

Sylvie BABEC 
02 98 84 41 15 tourisme@ccpi.fr  

Sein Association Ouest Cornouaille 
Développement 

Olga ANSELLEM 
Christiane LE GALL 

02 98 82 30 30 contact@ouest-cornouaille.com  

Les Glénan Pays touristique de Cornouaille 
Mathilde PAILLOT 

Philippe NIMIS 
Stéphane ALLAIN 

02 98 98 01 25 stephane.allain@cornouaille.com  

Groix Pays touristique de 
Lorient/Office de tourisme Cap 

L'Orient 

Catherine LEBAIL 
02 97 21 00 52 clebail@lorient-tourisme.fr  

 

Belle-Ile / Houat / 
Hoëdic 

tŀȅǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ Nathalie JUYON 
02 97 56 41 74 juyon-pays-auray@wanadoo.fr  

Arz / Ile aux 
Moines 

Pays touristique de Vannes - 
Lanvaux 

Stéphane LEGRAND 02 97 53 06 75 ptvl56@yahoo.fr  

Yeu Comité départemental du 
tourisme de Vendée 

Patricia POTIER 02 51 47 88 20 ppotier@vendee-tourisme.com  

Aix Comité départemental du 
tourisme de Charente Maritime 

Christelle Chataignon 

 

05 46 31 71 76 christelle.chataignon@en-
charente-maritime.com 

 

  

mailto:stephan.barrault@cg50.fr
mailto:soizic.lecalvez@tregorgoelo.com
mailto:isabelle.jezequel@tregorgoelo.com
mailto:pays.du.leon@wanadoo.fr
mailto:tourisme@ccpi.fr
mailto:contact@ouest-cornouaille.com
mailto:stephane.allain@cornouaille.com
mailto:clebail@lorient-tourisme.fr
mailto:juyon-pays-auray@wanadoo.fr
mailto:ptvl56@yahoo.fr
mailto:ppotier@vendee-tourisme.com
mailto:christelle.chataignon@en-charente-maritime.com
mailto:christelle.chataignon@en-charente-maritime.com
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 Annexe n°4 ȡ #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÇÁÒÅÓ maritimes  

Accessibilité des gares maritimes 

Ile 
embarcadère / 
débarcadère 

stationnement 
réservé 

cheminement  type d'entrée 
comptoir 
abaissé 

sanitaires 
adaptés 

Chausey 
Granville oui plat larges portes ouvertes non non 

Chausey pas de gare maritime sur l'île 

Bréhat 
Arcouest oui pavé en extérieur non non 

Port Clos pas de gare maritime sur l'île 

Batz 
Roscoff oui rampe d'accès en extérieur oui non 

Batz pas de gare maritime sur l'île 

Ouessant / 
Molène 

Le Conquet oui dalles larges portes oui oui 

Brest oui plat portes à ouvrir oui oui 

Ouessant oui plat large porte à ouvrir oui oui 

Molène pas de voiture  plat portes à ouvrir oui oui 

Sein 
Audierne oui plat portes à ouvrir oui oui 

Sein pas de voiture  rampe d'accès portes à ouvrir non non 

Les Glénan 
Bénodet oui long et non sécurisé larges portes ouvertes non oui 

Ile St-Nicolas pas de gare maritime sur l'île 

Groix 
Lorient oui sécurisé portes automatiques oui oui 

Port Tudy oui rampe d'accès portes automatiques oui oui 

Belle île / 
Houat / 
Hoëdic 

Quiberon oui sécurisé portes à ouvrir non non 

Le Palais non long et non sécurisé portes à ouvrir non oui à proximité 

Houat pas de voiture  rampe d'accès portes à ouvrir non oui 

Hoedic pas de voiture  plat portes à ouvrir non oui 

Arz 
Vannes oui plat en extérieur oui oui 

Arz pas de gare maritime sur l'île 

Ile aux 
Moines 

Port Blanc - Baden oui plat portes vitrées ouvertes oui oui 

Ile aux Moines pas de gare maritime sur l'île 

Yeu 
Fromentine oui sécurisé portes automatiques oui oui 

Port Joinville en travaux pour une mise aux normes accessibilité avec notamment un ascenseur 

Aix 
Fouras oui oui en extérieur non mais travaux prévus 

Aix pas de gare maritime sur l'île 
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 Annexe n°5 : #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÑÕÁÉÓ ÄȭÅÍÂÁÒÑÕÅÍÅÎÔ 
 

Accès et cheminement des embarcadères et débarcadères 

 
Ile 

 

Embarcadère / 
Débarcadère 

Type d'ouvrage 
Obstacles Sécurité du cheminement 

Haute mer Basse mer 

Chausey 
Granville escaliers nbre de marches mais monte escaliers à disposition main courante + chaîne de sécurité 

Chausey cale granit  ponton en bois lattes glissantes sur le ponton barrières en bois pour le ponton 

Bréhat 

Arcouest cale à pente forte et étroite anneaux au milieu de la cale non sécurisé 

Port clos 
cale à pente 

forte  
cale + marches   non sécurisé et très long à marée basse 

Batz 
Roscoff escaliers estacade 

barrière de sécurité au milieu de l'estacade donc 
passage étroit 

barrière de chaque côté de l'estacade puis 
au milieu à la fin 

Batz cale à faible pente revêtement glissant et très abîmé  rebords de chaque côté de la cale 

Ouessant / 
Molène 

Le Conquet escaliers étroits forte hauteur des marches non sécurisé 

Brest passerelle     

Ouessant escaliers étroits forte hauteur des marches main courante sur le côté uniquement 

Molène escaliers étroits forte hauteur des marches main courante sur le côté uniquement 

Sein 
Audierne cale à faible pente revêtement glissant et très abîmé  non sécurisé 

Sein 1ère cale 2nde cale   non sécurisé 

Les Glénan 
Bénodet large cale /  marquage au sol 

Ile St-Nicolas cale étroite passage étroit avec anneaux de chaque côté non sécurisé 

Groix 
Lorient passerelle puis quai à plat /  barrière et bande de vigilance 

Port tudy large cale /  barrière et signalisation 

Belle-Ile 

Quiberon large cale /  barrière et signalisation 

Palais large cale /  barrière et signalisation 
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Accès et cheminement des embarcadères et débarcadères 

 
Ile 

 

Embarcadère / 
Débarcadère 

Type d'ouvrage Obstacles Sécurité du cheminement 

Houat / 
Hoedic 

Quiberon large cale /  
barrière puis différence de hauteur sur 

côté 

Houat cale à forte pente partage de la cale avec engins manutention pour 
marchandises 

non sécurisé 

Hoedic cale à forte pente non sécurisé 

Arz 
Vannes ponton passage trop étroit sécurisé par les rebords de la passerelle 

Arz cale étroite et à forte pente revêtement glissant et très abîmé  non sécurisé 

Ile aux 
Moines 

Port blanc large cale   non sécurisé 

Moines cale   non sécurisé 

Yeu 
Fromentine passerelle couverte /  sécurisé par des corridors intérieurs 

Port joinville passerelle couverte /  sécurisé par des corridors intérieurs 

Aix 

Fouras large cale   non sécurisé 

Aix large cale 
cale 

étroite/pentue  
revêtement pavé ou passage étroit non sécurisé 
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 Annexe n°6 : Fiche explicative du monte -escaliers du Port de Granville  

 

 

  

Matériel Monte escaliers 

Descriptif Monte-escaliers avec fixation de tout 

type de fauteuil roulant manuel 

Fonctions Permettre aux personnes à mobilité 
ǊŞŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ōŀǘŜŀǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
les liaisons avec  Chausey et les Iles 
anglo-normandes. 
 

Matériaux 5ŜǳȄ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊƻǳŜǎ Řǳ 

fauteuil de chaque côté ς plateforme 

rabattables pour le rangement 

Système de fixation du fauteuil par 

ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ƳƻƴǘŜ 

escaliers 

Appui tête réglable 

Accompagnement hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƴǆǳǾǊŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 

Coût 6 лллϵ 

Poids et capacité 
de charge 

27.6kg  
Possibilité porter 130 ou 160kg selon 
modèle (fauteuil + passager) 

Prestataire 

fournisseur 

Entreprise SANO en Autriche 

Monte escaliers Liftkar dans un local 

de la gare maritime de Granville 

Liftkar en utilisation 

Modèle Liftkar PT Uni 
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 Annexe n°7 : Dispositions de la Division 190  ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÎÁÖÉÒÅÓ Û ÐÁÓÓÁÇÅÒÓ 

 Navire neuf (depuis 01/01/2008) Navire existant (avant 01/01/2008) 

Navire  
de  
grande 
capacité  
 
(+400 
passagers) 

Accès et cheminement 
Tous les espaces publics (halls, salons, sanitaires, allées) autorisés 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ 

Au moins un pont est accessible avec zone d'embarquement/ 
débarquement, espace de repos, sanitaires accessibles. Lorsque 
ces espaces ne sont pas situés sur le même pont, un ascenseur ou 
une plateforme monte-escaliers est prévu 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ : 2 emplacements réservés pour un salon de 50 places puis 1 emplacement par tranche de 50 places assises 
supplémentaires. 

Nombre de sièges : Au moins 5% des sièges placés en bordure des allées sont accessibles 

Sanitaires  
/ƘŀǉǳŜ Ǉƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
adapté 

 
Au moins un sanitaire doit être accessible à bord du bateau. 
 

Signalétique 
5Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜ 
diffusant les informations générales sur le voyage et éventuellement des messages de sécurité. 

Navire  
de  
faible capacité 
 
(- 400 
 passagers) 

Accès et cheminement 

!ƭƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ƴƛƴimum de 90cm avec un espace de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ et ouverture de portes de 80cm min. 

 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŀǘŜŀǳ Ŝǘ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŀƭƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǇǊƻǳǾŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
démonstration. 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

2 emplacements prévus pour 50 passagers et 1 emplacement en 
plus par tranche de 100 passagers supplémentaires. 

{ƛ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ 
fauteuil roulant, au moins un emplacement est prévu pour chaque 
centaine de passagers que le navire est autorisé à transporter 

Nombre de sièges 

5% des sièges disposés en bordures des allées sont accessibles 

Sanitaires :  
/ƘŀǉǳŜ Ǉƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
adapté.  

Au moins un sanitaire doit être accessible à bord du bateau. 
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 Annexe n°8 : #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÌÏÔÔÅÓ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅÓ 

Accessibilité des bateaux 

Compagnie 
Ile 

desservie 
Type de flotte 

Nombre de 
bateaux avec 
aménagement 

spécifique 

Transfert du 
quai au 
navire 

Pont accessible 
Sièges / 

Emplacements 
réservés 

Sanitaires 
adaptés 

Autres 
équipements 

Personnel 
sensibilisé 

Jolie France Chausey 
navires de 

faible cap. de 
moins de 30m 

1 

par une 
coupée en 
bois avec 
butées 

aucun non oui     

Vedettes de 
Bréhat 

Bréhat 
navires de 

faible cap. de 
moins de 30m 

2 sur 5 
par une 
coupée 

pont principal 
uniquement 

non oui   non 

Armor 
Excursions  

CFTM / 
Armein 

Batz 
navires de 

faible cap. de 
moins de 30m 

0 
écart à 

enjamber 
aucun non non   non 

Penn Ar 
Bed 

Ouessant 
Molène  

Sein 

navires de 
faible cap. de 
plus de 30 m 

4 sur 4 dès 
2011 

par une 
coupée pour 

Sein 
uniquement ; 

sinon 
escaliers 

pont principal 
uniquement  sauf 

sur le nouveau 
bateau avec 

accès au pont 
supérieur par 

ascenseur 

emplacements 
réservés avec 
cale fauteuil et 

bouton 
d'appel 

oui 

écrans vidéos 
sous-titrés et 

procédure 
d'instructions 

sonores  

formation 
effectuée en 2007 

Vedettes de 
l'Odet 

les 
Glénan 

navires de 
faible cap. de 
moins de 30m 

1 
par une 
coupée 

pont 
d'embarquement 

uniquement 
(principal ou 

supérieur selon 
marée) 

non oui 
explications 
touristiques 
d'un guide  

de par l'initiative 
Tourisme et 

Handicap de l'office 
de tourisme de 

Fouesnant  
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Accessibilité des bateaux 

Compagnie 
Ile 

desservie 
Type de flotte 

Nombre de 
bateaux avec 
aménagement 

spécifique 

Transfert du 
quai au 
navire 

Pont accessible 
Sièges / 

Emplacements 
réservés 

Sanitaires 
adaptés 

Autres 
équipements 

Personnel 
sensibilisé 

Compagnie 
Océane 

Groix  
Belle-Ile  

navires de 
grande cap. de 
plus de 30m 
mais aussi 1 

navire de faible 
cap. de plus de 

30m 

5 sur 5 

par un tablier 
pour l'accès 

des véhicules 
ou une 
coupée 

étroite avec 
butée 

salon en pont 
principal pour 2 
navires ou accès 
pont supérieur 
par ascenseur 
pour 3 navires 

4 sièges ou 
emplacements 
(jusqu'à 8 sur 

un navire) 

oui  écrans 
vidéos et 

signalétique 
avec 

pictogramme 
  

à venir avec Véolia 
Transport 

Compagnie 
Océane 

Houat        
Hoëdic 

navires de 
faible cap. de 
plus de 30m 

1 sur 2 
par un tablier 

à lattes 
pont principal 

4 sièges et 
emplacements 

oui   

Compagnie 
du Golfe 

Île d'Arz 
navires de 

faible cap. de 
moins de 30m 

0 
par une 

coupée large 
et courte 

aucun non non   non 

Izenah 
Croisières 

Île aux 
Moines 

navires de 
faible cap. de 
moins de 30m 

service public 
0  

croisière avec 
escale : 1 

sans matériel 
- navire collé 
au quai sans 

écart 

pont principal  non oui 

coursive très 
larges pour 

passage 
fauteuil 

non 

Yeu 
Continent 

Yeu 
navire de 

grande cap. de 
plus de 30m 

2 sur 2 
par une 

plateforme de 
plain-pied 

pont supérieur et 
inférieur par 
plateforme 
élévatrice 

emplacements 
réservés avec 
cale fauteuil 

oui 

écrans vidéos 
/ procédure 

d'instructions 
sonores  

non 

Fouras Aix Aix 
navire de 

grande cap. de 
plus de 30m 

pas de bateau adapté actuellement mais arrivée d'un nouveau bateau en 2011 qui répondra aux normes 
accessibilité de la division 190 
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 Annexe n°9 : Bilan des engagements des collectivités au regard des obligations règlementaires de la loi de 2005  

COMMUNE 

COMMISSION ACCESSIBILITE PAVE DIAGNOSTIC ERP COMMUNAUX 

Date 
Structure 

pilote 
Compétences 

Date 
lancement 

Maître 
d'ouvrage 

Maître 
ŘϥǆǳǾǊŜ 

Prix 
étude 

Date 
Maître 

d'ouvrage 
Maître 
ŘϥǆǳǾǊŜ 

ERP 
concerné 

Prix 
étude 

Chausey   commune PAVE + ERP Chausey ne fait pas partie du périmètre d'étude défini par la commune 

Bréhat pas concerné non non 

Batz 31/03/2010 
CC Pays 
Léonard 

recensement 
logement + ERP 

intercommunaux 
non non 

Ouessant pas concerné non non 

Molène 16/12/2009 
CC Pays 
d'Iroise 

ERP 
intercommunaux 

non non 

Sein pas concerné non non 

Les Glénan démarche particulière de la commune et de l'office de tourisme pour l'accessibilité sur l'île St-Nicolas 

Groix 10/07/2009 
CA Pays 
Lorient 

PAVE+ ERPinterc. 
+ recensement 

logement 
fin 2009 

CA Pays 
Lorient 

Mobilys   non 

Bangor 

22/10/2009 
CC Belle-

Ile 

PAVE+ ERPinterc. 
+ recensement 

logement 
17-déc CC Belle Ile commune /  

non  

Locmaria non 

Sauzon courant 2010 commune à sélectionner une dizaine   

Le Palais févr-10 commune APAVE 10   

Houat pas concerné 2010 /2011 commune 
Territoires en 
mouvement 

Vannes 
р флл ϵ non 

Hoëdic pas concerné non non 

Arz 

18/04/2008 
CA 

Vannes 
PAVE / ERP / 
transports 

à venir commune en interne   à venir commune pas déterminé mairie   

Ile aux 
Moines 

16 juill. 09 CA Vannes SCE Nantes м нлл ϵ courant 2010 CA Vannes APAVE Vannes 5 bâtiments рнл ϵ 

Yeu juin-10 commune 
PAVE / ERP / 
recensement 

logement 
mars-10 commune Qualiconsult п ррл ϵ à venir commune à déterminer à déterminer   

Aix 16/07/2009 
CA Pays 

Rochefort 
PAVE / ERP/ 
transports 

début 2011 
CA Pays 

Rochefort 
à sélectionner 

fin 2010 
  début 2011 

CA Pays 
Rochefortais 

à sélectionner 
fin 2010 

à déterminer   
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 Annexe n°10 : 0ÌÁÎ ÄȭÕÎ ÄÅÓ ÃÉÎÑ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 0!6% ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅ 'ÒÏÉØ 
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 Annexe n°11 : Planning prévisionnel  de réalisation du 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï 6ÏÉÒÉÅ ÅÔ %spaces publics ɀ #ÁÐ ,ȭ/ÒÉÅÎÔ 

mars-10 R®ception des p®rim¯tres dô®tude des communes

avr-10 Lancement publicité groupement de commande 09/04

mai-10 R®ception des offres 17/05 + N®gociation, analyse de lôoffre (DSG PAVE et DGAET/SDA)

juin-10 Choix de lôoffre (CAO fin  juin)

juin-10 Notification des march®s (1/commune + Cap lôOrient)

juil-10 Phase 1: diagnostic, état des lieux

août-10 Phase 1: diagnostic, état des lieux

sept-10 Phase 1: diagnostic, état des lieux

oct P®riode de validation : r®union comit®s techniques communes+ comit® de pilotage Cap lôOrient + 

présentation CIAPH
nov-10

déc-10 OS Phase2: Analyses, préconisation et coûts

janv-11 Phase2: Analyses, préconisation et coûts

févr-11 Phase2: Analyses, préconisation et coûts

mars-11 Phase2: Analyses, préconisation et coûts

avr-11 Phase2: Analyses, préconisation et coûts

mai-11 P®riode de validation : r®union comit®s techniques communes+ comit® de pilotage Cap lôOrient + 

présentation CIAPH
juin-11

juil-11 OS Phase3 : Rédaction des plans de mise en accessibilité Voirie et espaces publics + synthèse 

août-11 Phase3 : Rédaction des plans de mise en accessibilité Voirie et espaces publics + synthèse 

sept-11 Phase3 : Rédaction des plans de mise en accessibilité Voirie et espaces publics + synthèse 

oct-11 P®riode de validation : r®union comit®s techniques communes+ comit® de pilotage Cap lôOrient + 

présentation CIAPH
nov-11

Planning prévisionnel étude PAVE des 15 communes (groupement de commandes)
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 Annexe n°12 : Situation des transports sur les îles  
 

ILE 
PASSAGE 

DE 
VEHCULES 

TRANSPORT PUBLIC AUTRES MOYENS DE TRANSPORT 

Chausey non non /  

Bréhat non  
 véhicule à l'usage des habitants 
disposant d'un certificat médical Le Petit Train de Bréhat  

Batz non non Tax'île 

Ouessant non non taxis, navettes, cars touristiques 

Molène non  non navette taxi  

Sein non non /  

Les Glénan non non /  

Groix oui 
Réseau CTRL Cap Lorient avec 3 
lignes régulières 2 taxis et 1 loueur de voitures 

Belle Ile oui 
Réseau Taol Mor avec  4 lignes de 
bus régulières  

taxis, cars touristiques, loueurs de 
voitures 

Houat non 
taxi-navette pour visiteurs et 
habitants /  

Hoëdic non 
véhicule acquis pour transporter 
des personnes à mobilité réduite /  

Ile aux 
Moines non non taxis 

Arz non non Transport Iledarais 

Yeu non Réseau Bus IDbus 2 taxis et loueurs de voiture 

Aix non non Transport bagages et passagers 
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 Annexe n°13 ȡ !ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÒïÁÌÉÓïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ Ìȭ/4 6ÁÎÎÅÓ- 'ÏÌÆÅ ÄÕ -ÏÒÂÉÈÁÎ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

handicapées 
 

 

 

 
- dépose-minute et place de stationnement 

réservée à proximité. 

- sol plat et dur de la place de parking à 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

- porte automatique 

- comptoir adapté 

- présentoir de documents à bonne hauteur 

- personnel formé ou sensibilisé 

- toilettes accessibles à proximité 

- espace de repos 

- cheminement intérieur large 

 

  
- personnel formé ou sensibilisé  

- chiens guides autorisés  

- ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

contrasté en couleur et en relief  

- porte automatique  

- cheminement à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ Ŝƴ 

couleur  

- un livret en braille est disponible sur place  

- documentation en caractères agrandis  

- Ǉŀǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǾƛǎŀƎŜ  

- visite libre adaptée 

- ōŀƴŘŜ ŘŜ ƎǳƛŘŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ 

ŎƻƳǇǘƻƛǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

  

- possibilité de transcription sur papier 

- personnel formé ou sensibilisé 

- boucle magnétique 

- ŞŎǊŀƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

 
- personnel formé ou sensibilisé 

- signalétique doublé de pictogramme 

- plan du centre-ville de Vannes distribué par 

ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞΦ 

 
 

 

Boucle magnétique 

Documentation à bonne hauteur 



 

16  
 

 Annexe n°14 : MÉÓÅ ÅÎ ÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÓÅÎÔÉÅÒ ÄÅ ÌȭÿÌÅ 3ÁÉÎÔ-Nicolas 

¶ -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 

Ville et office de tourisme de Fouesnant (directeur + animatrice nature) 

¶ &ÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÃÃÅÓÓibilité  

Mécénat essentiellement 

¶ Contexte 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘ-bƛŎƻƭŀǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ 

la commune de Fouesnant avec la labellisation Tourisme et Handicap de plusieurs sites et 

équipements sur la pŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜs marais, le 

ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ tŜƴŦƻǳƭƛŎύΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ όƧƻšƭŜǘǘŜΣ ǘƛǊŀƭƻΣ 

hippocampe)  

¶ Description des aménagements 

¶ Sentier en boucle qui fait 2km avec un revêtement en platelage bois de 1.80  

à 2m de large sur une majeure partie du parcours 

¶ Cheminement bien balisé et sécurisé avec la présence de ganivelles sur une  

grande partie du parcours 

¶ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ Ŧƛƭ ŘΩŀǊƛŀƴŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ sentier pour éviter le risque de  

chute et sécuriser le cheminement 

¶ Présence de sanitaires accessibles aux personnes handicapées et à  

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳōŀǊŎŀŘŝǊŜ 

¶ Proposition de visite guidée par une animatrice nature  et organisée par  

Ìȭ/4 &ÏÕÅÓÎÁÎÔ ɀ Les Glénan 

La guide animatrice nature propose une visite pour tout type de public : 

¶ Approche sensorielle et ludique avec de nombreux supports (notamment 

des fiches avec mention en braille, document avec caractères agrandis  

et contrastés) 

¶ Explications simples et illustrées avec discours calme accompagné de gestes 

et lent pour permettre la lecture labiale 

¶ aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ  

appareillées ŀǾŜŎ ōƻōƛƴŜ ŎŀǇǘǊƛŎŜ ŘΩƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ¢Υ ŎŀǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ  

permettant la transmission des commentaires de la visite. 

¶ Possibilité de visite commentée traduite en Langue des Signes Française  

(sur réservation et pour groupes constitués)  

¶ Démarche de labellisation 

[Ŝ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘ-bƛŎƻƭŀǎ ŀ ŞǘŞ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ōƛƴƾƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ нллуΦ 

Pour labŜƭƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀƛǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŞƴƻŘŜǘ ŘΩƻǴ ǇŀǊǘ ƭŜ 

bateau, certains aménagements restent à faire pour offrir de meilƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ł .ŞƴƻŘŜǘ Ł ƭΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǘŜŀǳΦ 

Photo 1 : Platelage bois avec fil 
ŘΩŀǊƛŀƴŜ ŘŜ chaque côté 

Photo 2 : Ganivelles  
le long du parcours 

Photo 3 : Explications illustrées 
avec mention en braille 
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 Annexe n°15 ȡ #ÏÕÒÒÉÅÒ Û ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ /43) 
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 Annexe n°16 ȡ #ÏÕÒÒÉÅÒ Û ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÁÉÒÅÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 
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 Annexe n°17 : La mise en accessibilité des établissements lors de travaux  

ILE STRUCTURE CONTEXTE AMENAGEMENTS EFFECTUES TYPE DE HANDICAP 

H
E

B
E

R
G

E
M

E
N

T
 

Chausey SCI Chausey gîtes 
lors de la construction 
en 1995 

2 studios adaptés à la déficience motrice 
(chambre en rez-de-chaussée + salle de 
bain équipée) 

handicap moteur et PMR 

Bréhat Hôtel Le Bellevue 

projet de 
modernisation et 
d'extension de 
l'établissement 

à venir : aménagement de 2 chambres 
adaptées  

tout type de handicap 

Ouessant Hôtel Roc'h Ar Mor travaux en 1999 1 chambre adaptée au rez-de-chaussée handicap moteur et PMR 

Molène 
Chambre d'hôtes 
L'Archipel 

travaux de rénovation 
en 2009 

1 chambre adaptée  au rez-de-chaussée 
avec salle de bain équipée 

tout type de handicap 

Belle Ile 
plusieurs hôtels ont été recensés par l'OT et leurs aménagements sont détaillés dans le document rédigé à cet effet en 

téléchargement sur le site Internet 

Houat 

Hôtel des Iles travaux en 2001 
accès à l'établissement par une rampe et 
une chambre aménagée  

handicap moteur et PMR 

Hôtel restaurant La 
Sirène 

travaux dans les 
années 1990 

1 chambre adaptée handicap moteur et PMR 

Hoëdic 
Hôtel restaurant les 
Cardinaux 

travaux en 2003 
1 chambre adaptée, accès extérieur 
aménagé avec dalles 

handicap moteur et PMR 

Ile Aux 
Moines 

Résidence Goelia La 
Voile d'Or 

construction en 2002 4 appartements adaptés handicap moteur et PMR 

Arz 
Hôtel restaurant 
l'Escale d'en Arz 

travaux datant de 
l'ancien propriétaire 
(10 ans) 

1 chambre adaptée au rez-de-chaussée + 
une rampe d'accès à l'hôtel  

handicap moteur et PMR 

Yeu 

Atlantic Hôtel travaux en 2004 1 chambre adaptée handicap moteur et PMR 

L'ansylade Hôtel travaux en 2004 1 chambre adaptée handicap moteur et PMR 
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ILE STRUCTURE CONTEXTE AMENAGEMENTS EFFECTUES TYPE DE HANDICAP 

H
E

B
E

R
G

E
M

E
N

T
 

Yeu Hôtel des Voyageurs travaux 

chambre adaptée au dernier étage avec 
accès par ascenseur mais problème 
d'accès extérieur à l'établissement par 
marches 

handicap moteur et PMR 

Aix 

Hôtel restaurant 
Napoléon 

changement de 
propriétaire 2009 

2 chambres adaptées prévues pour la 
saison 2011 

tout type de handicap 

Résidence Maëva 
travaux de mise aux 
normes accessibilité 
pour fin 2010 

2 appartements 6personnes adaptés à la 
déficience motrice seront mis aux normes 
en vigueur fin 2010 

tout type de handicap 

Maison Familiale -
Résidence André 
Bergot 

travaux 
1 appartement accessible aux personnes 
déficientes motrices 

handicap moteur et PMR 

R
E

S
T

A
U

R
A

T
IO

N
 

Bréhat 
Crêperie La Bouteille à 
la mer 

travaux en 2009 
accès extérieur aménagé vers la terrasse 
et sanitaires adaptés 

handicap moteur et PMR 

Ouessant 

Crêperie du Stang 
travaux mise aux 
normes 

accès aménagé et sanitaires adaptés handicap moteur et PMR 

Restaurant Roc'h Ar 
Mor 

travaux en 1999 
sanitaires adaptés et grande salle de 
restaurant 

handicap moteur et PMR 

Molène 

Crêperie Le Vent des 
Iles 

construction en 2007 accès aménagé et sanitaires adaptés handicap moteur et PMR 

Restaurant Kastell An 
Doal 

travaux 
rampe d'accès à l'établissement et projet 
de travaux des sanitaires 

handicap moteur et PMR 

Sein Restaurant Armen  travaux restaurant accessible + sanitaires adaptés handicap moteur et PMR 

Arz 
Restaurant Escale d'en 
Arz 

travaux en 2000 
sanitaires adaptés et aménagement d'une 
rampe d'accès (mais degré de pente trop 
élevé) 

handicap moteur et PMR 
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ILE STRUCTURE CONTEXTE AMENAGEMENTS EFFECTUES TYPE DE HANDICAP 

R
E

S
T

A
U

R
A

T
IO

N
 

Houat 

Restaurant Chez Loulou 
travaux de 
modernisation en 
2009 

accès à la terrasse aménagée handicap moteur et PMR 

Restaurant la Sirène 
travaux dans les 
années 1990 

sanitaires adaptés et grande salle de 
restaurant 

handicap moteur et PMR 

Hoëdic 
Restaurant les 
Cardinaux 

travaux en 2003 
accès extérieur aménagé, sanitaires 
adaptés et grande salle de restaurant 

handicap moteur et PMR 

Yeu 

Crêperie L'Amporelle 
travaux de mise aux 
normes 2010 

rampe d'accès extérieur et prochainement 
travaux d'aménagement intérieur (avant 
fin 2010) 

handicap moteur et PMR 

Restaurant Le Mille 
Pattes 

travaux accès handicapé handicap moteur et PMR 

Aix Restaurant le Napoléon 
changement de 
propriétaire 2009 

rampe d'accès aménagé + sanitaires mis 
aux normes 

handicap moteur et PMR 
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 Annexe n°18 : Les démarches de diagnostic accessibilité au regard de la loi  
 

ILE STRUCTURE CONTEXTE 
AMENAGEMENTS 

EFFECTUES 
DIAGNOSTIC ORGANISME PRECONISATIONS 

Belle Ile 

VVF Port Collen 
rénovation du 
site en 2005 

3 logements adaptés, 
3 places de parking et 
un accès piscine 

effectué en 
mars 2010 

Socotec 
aucune car établissement déjà aux 
normes 

Auberge de 
Jeunesse 

cadre 
règlementaire 

pas encore - prévu 
pour 2011/12 

effectué en 
mars 2010 

Socotec 
nombreuses préconisations notamment 
par rapport à la largeur des portes et à 
l'accès aux chambres et couchages 

Groix VVF Les Grenats 
cadre 
règlementaire 

aucun à présent 
effectué en 
avril 2010 

Socotec 
Construction de 2 bungalows près accueil 
+ aménagement parties communes et 
cheminement 

Batz 
VVF Jardin 
Colonial 

cadre 
règlementaire 

aucun à présent 
à venir courant 
2010 

Socotec à venir 
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 Annexe n°19 : Les démarches volontaires dont la labellisation Tourisme et Handicap  

ILE STRUCTURE CONTEXTE AMENAGEMENTS EFFECTUES 
PRE -

DIAGNOSTIC 
ORGANISME PRECONISATIONS 

Belle Ile 

Hôtel La Désirade 
démarche de 
labellisation 
en cours 

2 chambres adaptées à la 
déficience motrice                   

effectué en 
2009 

CCI Morbihan 
Remplacer les baignoires par des 
douches à l'italienne (prévu fin 
2010) 

Accès et cheminement dallés, 
contrastés et sécurisés entre les 
différentes parties de l'établiss.              

Accès à l'espace loisirs possible  

Chambre d'hôte 
La Clef des 
Champs 

démarche 
volontaire 

1 chambre adaptée à la 
déficience motrice  effectué en 

2008 
CDT56  

Multiples mais pas de souhait de 
poursuivre vers le label 

un accès au sauna est aménagé 

Gîte Port Guen 
sollicitation 
des 
associations 

aménagement de la salle de bain 
et des accès aux différentes 
parties du gîte pour personnes 
déficientes motrices 

non     

Groix 
Chambre d'hôtes 
La Ricardière 

démarche 
volontaire   

2 chambres adaptées aux 
personnes déficientes visuelles   

effectué en 
2005 

CDT56  

Portées sur les aménagements mais 
la présence et l'accompagnement 
des propriétaires compensent le 
manque d'aménagement                
 
Avis défavorable de la commission 
régionale donc pas de poursuite 
vers le label 

Proposition d'activités adaptées 
et accompagnées par les 
propriétaires 

Création d'enregistrements 
audio pour la visite de sites sur 
l'île 

Possibilité pour une personne 
déficiente visuelle de venir seule 
sur l'île 
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ILE STRUCTURE CONTEXTE AMENAGEMENTS EFFECTUES 
PRE -

DIAGNOSTIC 
ORGANISME PRECONISATIONS 

Bréhat Gîte Mme Cadoux 
démarche 
volontaire 

aménagement du gîte pour les 
personnes déficientes motrices 

non     

Sein Gîte M.Plouhinec 
démarche 
volontaire 

aménagement du gîte pour les 
personnes déficientes motrices 

non     

Yeu Gîte Subevasion 
établissement 
labellisé 

gîte labellisé Tourisme et 
Handicap 

effectué CDT85 labellisation obtenue 

Batz Gîtes Mme Menon 
démarche de 
labellisation 
en cours 

construction d'un meublé 
accessible aux personnes 
déficientes visuelles et motrices 

dès 
l'ouverture en 
septembre 

Agence de 
développement 
du Léon 

à venir mais des conseils ont déjà 
été apportés tout au long du projet 
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 Annexe n°20 : Les démarches publiques et associatives  

ILE a!L¢w9 5ϥs¦±w9 INITIATIVE CONTENU PUBLIC CIBLE 

Molène 

Communauté de 
communes Pays 
d'Iroise 

Mise à disposition 
d'une joëlette 

Acquisition d'une joëlette - matériel d'aide à la 
pratique de la randonnée - disposée dans un local 
de la gare maritime et disponible sur demande Personnes déficientes 

motrices et PMR 

Information sur le site Internet de la compagnie 
maritime 

Conseil Général du 
Finistère 

Ouverture au public 
du sémaphore 

Projet d'exposition sur l'activité de sémaphoriste et 
le naufrage du Drummond Castle au rez-de-
chaussée du sémaphore avec une ouverture fin 
2011/début 2012 

  

Aménagements spécifiques à l'accueil du public 
handicapé 

  

Batz 

Association  les Amis 
du Jardin G.Delaselle 
et Conservatoire du 
Littoral 

Conception d'une 
plaquette d'aide à 
la visite 

Mise à disposition d'une plaquette identifiant le 
circuit le plus accessible et signalant obstacles et 
marches 

Personnes déficientes 
motrices et PMR 

Ouessant 

Parc Naturel 
Régional 
ŘΩArmorique pour le 
Musée des Phares et 
Balises 

Intégration de 
l'accessibilité dans 
la refonte du projet 
scientifique et 
culturel 

Etat des lieux intégrant les constats liés à 
l'inaccessibilité du site 

tout public 
A venir : phase de programmation avec prévision 
des aménagements à effectuer 
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ILE a!L¢w9 5ϥs¦±w9 INITIATIVE CONTENU PUBLIC CIBLE 

Aix Commune 

Mise en 
accessibilité avec 
ouverture au public 
en 2009 d'un site de 
visite : la Batterie 
de Jamblet 

Cheminement par lattes jusqu'à l'entrée, 
déclanchement automatique d'une bande sonore 
explicative dès l'entrée, signalement des obstacles 

tout public 

Signalement des obstacles 

Exposition visuelle  

Belle-Ile 

Association 
Information 
Prévention Santé 

Mise à disposition 
d'une joëlette et de 
tiralos* 

Acquisition d'une joëlette mise à disposition au 
foyer de l'île et de 2 tiralos - fauteuil roulant de 
mer et de sable - disponibles au centre de secours 
de la plage des Grands Sables 

Personnes déficientes 
motrices et personnes à 
mobilité réduite, visiteurs et 
résidents du Foyer de l'île 

CPIE - Centre 
permanent 
d'initiatives pour 
l'environnement 

Conception séjour 
adapté 

Conception d'un séjour adapté permettant la 
découverte patrimoniale et naturelle de l'île 

Groupes et associations de 
personnes déficientes 
motrices et personnes à 
mobilité réduite 

1er séjour accueilli en 
septembre 2009 (APF56) 

Partenariat avec les prestataires d'hébergement, 
de restauration, de visites pouvant accueillir un 
public handicapé 

Communauté de 
communes de Belle-
Ile 

Mise en 
accessibilité du 
Grand Phare 

Projet d'exposition permanente au pied du Grand 
Phare pour tout public : rampe amovible avec 
sonnette à l'entrée + photos des vues du haut du 
phare exposées au rez-de-chaussée 

tout public 

*fiches descriptives de la joëlette et du tiralo en annexe 21. 
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 Annexe n°21 : Fiches explicatives du matériel tiralo et joëlette  
  

Matériel Tiralo 

Descriptif Fauteuil de plage destiné aux personnes 

à mobilité réduite 

Fonctions tǊƻƳŜƴŀŘŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ 

sableux  

Baignade grâce à un matériel flottant 

Dimensions Largeur 107cm 

Hauteur 107cm 

Longueur 263cm 

Poids 25kg 

Matériaux Accoudoirs en plastique faisant office de 

flotteurs 

3 roues basse pression dont la roue avant 

articulée 

Barre de traction avec poignée 

Accompagnement Obligatoire ς 1 ou 2 personnes 

Coût !ǳǘƻǳǊ ŘŜ мрллϵ 

Point fort Facilité de maniement 

Point faible Entretien après chaque usage (nettoyage 

Ł ƭΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜύ 

Prestataire 

fournisseur 

[Ω9{!¢ (9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƛŘŜ 

par le Travail) de [Ω9ƴǎƻƭŜƛƭƭŀŘŜ à Lons 

dans les Pyrénées Atlantiques 

2 tiralos sur la plage des Grands 

Sables Belle-Ile 

2 tiralos disponibles au Poste de  

Secours de la plage des Grands Sables à 

Belle-Ile 

2 personnes tractées par leurs 

accompagnateurs grâce à la barre de 

traction 
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Matériel Joëlette 

Descriptif Fauteuil tout-terrain mono-roue 

Fonctions Permettre la pratique de la randonnée à 

toute personne à mobilité réduite, 

enfant ou adulte 

Dimensions Largeur 60cm 

Hauteur 60cm 

Longueur 230cm 

Poids 26kg 

Matériaux Siège placé au dessus de la roue 

.ǊŀƴŎŀǊŘǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 

Accompagnement Obligatoire ς 2 personnes 

Avant Υ ǘǊŀŎǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŜǊ ƭΩŜƴƎƛƴ 

Arrière Υ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

Point fort Accès à tout type de sentier 

Point faible La présence obligatoire de deux porteurs 

Coût Entre 2000 Ŝǘ олллϵ 

Prestataire 

fournisseur 

Ferriol-Matrat à Saint-Etienne 

Utilisation de la 

joëlette à Belle-Ile 
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 Annexe n°22 ȡ &ÉÃÈÅ ÅØÐÌÉÃÁÔÉÖÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÖïÈÉÃÕÌÅ 
 

 

 

  

Matériel Véhicule adapté 

Descriptif Minibus 6/7 places dont 1 fauteuil roulant  

¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ -Décaissement de la partie arrière 

-Rampe manuelle rabattable en 3 parties 

-Abaissement automatique du véhicule 

-CƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŀǳǘŜǳƛƭ ǇŀǊ ǎŀƴƎƭŜǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ 

Accès à bord Par les portes arrières du véhicule 

Accompagnement En cas de fauteuil manuel uniquement pour monter à 
bord 

Point fort Rampe facilement démontable 

Point faible Réduction du nombre de places totales (1 à 2) 

Prestataire  GRUAU à Saint-Berthevin (53) 

Accès par portes arrière  

via rampe démontable 

Fixation du fauteuil par sangles 
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 Annexe n°23 : 0ÌÁÑÕÅÔÔÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ ÓÕÒ "ÅÌÌÅ-Ile par le CPIE 
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